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Mot du Président 

 

La Commission Tunisienne des Analyses Financières (CTAF) 

vient de boucler quinze ans d’activité. Marquer cet événement, 

c’est interroger tout d’abord les conditions de son institution, 

évaluer ensuite son parcours et son activité et entrevoir enfin, les 

perspectives d’évolution dans un monde où la criminalité 

financière ne cesse de se propager.  

La création de la CTAF coïncide avec la promulgation de la loi n°2003-75 du 10 décembre 

2003 relative au soutien des efforts internationaux de lutte contre le terrorisme et la répression 

du blanchiment d’argent. 

Mais vous l’aurez sans doute compris, son activité n’a atteint sa vitesse de croisière qu’au 

lendemain du changement du régime politique dans nos contrées. Et au fil des années, la CTAF 

a acquis une expérience illustrée par une riche activité analytique, une vingtaine de protocoles 

d’accord scellés entre partenaires locaux et extérieurs et des satisfécits et distinctions à 

l’échelle internationale telles le Prix d’excellence STAR décerné à la CTAF conjointement 

avec son homologue du Liban, la « SIC », lors de la 24ème plénière du Groupe Egmont tenue 

à Macao du 2 au 7 juillet 2017, pour ne citer que celle-là.  

Parallèlement et à la lumière du rapport d’autoévaluation nationale des risques de 

blanchiment d’argent et de financement du terrorisme et du rapport d’évaluation mutuelle, le 

Groupe d’action financière a arrêté, en 2017, pour la Tunisie, un plan d’action pour 

consolider non seulement son arsenal institutionnel, juridique et réglementaire, mais surtout 

pour en améliorer l’effectivité. Dans le cadre de ce plan d’action, il a été procédé 

principalement à la création du registre national des entreprises (pour permettre la traçabilité 

du bénéficiaire effectif des transactions financières des sociétés et l’inclusion des associations 

et des professions libérales), l’amendement de la loi organique n°2015-26 relative à la lutte 

contre le terrorisme et la répression du blanchiment d’argent, la diffusion des textes 

d’application concernant la réglementation des professions non financières ainsi que de la 

circulaire de la Banque Centrale de Tunisie n° 2017-08, telle que modifiée par celle  n°2018-

09,relative à la mise en place des règles de contrôle interne pour la gestion du risque de 

BA/FT, la progression des opérations de gel des avoirs et des comptes en relation avec le 

blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, etc.  

Autant de réalisations qui ont permis l’achèvement du plan d’action en un temps record – dix-

sept mois – par une équipe conduite conjointement par le Ministre Conseiller Chargé de la 

Fiscalité auprès du Chef du Gouvernement et le Secrétaire Général de la Commission 

Tunisienne des Analyses Financières. Du coup, la conformité technique de la Tunisie aux 

recommandations du GAFI s’est considérablement améliorée : de 16 sur 40 recommandations 

avant le plan d’action, on est passé à 29 sur 40 recommandations en novembre 2018 et on a 

atteint 36 recommandations sur 40 lors de la 30ème plénière du MENAFATF ayant eu lieu en 

novembre 2019. De même, toutes les recommandations du plan d’action du GAFI qui visent 

l’amélioration de l’efficacité du dispositif national de lutte ont été également accomplies. Les 

experts du GAFI en ont témoigné lors de la visite on site effectuée en septembre 2019.  
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Je voudrais à cette occasion adresser un hommage mérité à tous ceux qui ont contribué de près 

ou de loin aux efforts déployés dans ce contexte et qui viennent d’être couronnés par la sortie 

de la Tunisie de la liste des juridictions sous surveillance du GAFI, le 18 octobre 2019. 

Cependant et en dépit de ces succès et du palier atteint sur le front de Lutte contre le 

blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, on ne doit pas baisser la garde. La 

vigilance doit rester de mise pour ne pas retomber dans la zone à risque. Mais il faut reconnaître 

que quelle que soit sa compétence, sa détermination et sa persévérance et au regard des 

prérogatives dont elle est investie par la loi organique n°2015-26 relative à la lutte contre le 

terrorisme et à la répression du blanchiment d’argent, la CTAF ne peut faire front, seule, à ces 

fléaux de blanchiment des capitaux et de financement du terrorisme. L’effort des autorités de 

contrôle, des assujettis ainsi que la coopération et la collaboration de ses partenaires tunisiens 

et étrangers s’avèrent incontournables pour réussir haut la main cette lutte harassante aux 

grands enjeux.  

En cet événement marquant de quinze années d’activité, la CTAF a sûrement devant elle de 

nouveaux sillons de réussite à creuser. C’est pourquoi cette opportunité devrait interpeller son 

équipe pour aller toujours de l’avant et redoubler d’efforts afin de relever de nouveaux 

challenges sur le front de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. 

En tout état de cause, son histoire récente prouve que la CTAF n’a pas fini d’emprunter les 

voies du succès et de distinction pour contribuer à la stabilité et l’intégrité du système financier 

de notre pays.  

 

Marouane El Abassi, 

Président 

de la Commission Tunisienne des Analyses Financières 
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Préface 
  

2018-2019 deux années pivot dans le processus de l’amélioration du 

dispositif national de LBC/FT, c’est pourquoi le choix de publier une 

édition spéciale du rapport d’activité de la CTAF. 

En effet, ces deux années ont été marquées par l’implémentation du 

plan d’action du GAFI et la sortie de la Tunisie du processus de suivi 

de l’ICRG-GAFI à la suite des efforts de toutes les parties prenantes 

appuyés par un engagement politique de haut niveau. 

 

 
 

Dans ce contexte, la CTAF a connu plusieurs changements portant sur la refonte de son système 

d’information et le renforcement de son capital humain ainsi que le transfert de ses locaux vers 

un site moderne et plus sécurisé. 

La CTAF a, en étroite collaboration de la Banque Centrale de Tunisie, organisé et abrité, du 16 

au 19 septembre 2019,  d’une part, le déroulement de la visite sur place des experts du AME-

JG/ICRG-GAFI et leur rencontre avec toutes parties concernées par la mise en œuvre du plan 

d’action du GAFI et d’autre part, les réunions bilatérales (face-to-face meetings) avec les 

délégations du Botswana, du Ghana, du Zimbabwe, de la Syrie et du Yémen,  juridictions sous 

le processus de suivi de l’ICRG-GAFI. 

Par ailleurs, et malgré la concentration de presque toutes ses ressources dans la mise en œuvre 

du plan d’action du GAFI et l’assistance des parties concernées, la CTAF a continué à produire 

du renseignement financier et à l’enrichir à travers l’analyse des dossiers reçus. Les dossiers 

traités ont en effet, connu une augmentation remarquable passant de 153 en 2017 à 600 en 2018 

et 645 en 2019. 

2018-2019 constituent le point de départ de la coopération entre la CTAF et les Entreprises et 

professions non financières désignées et leurs autorités de tutelle. Plusieurs objectifs ont été 

atteints, principalement la publication des textes réglementaires, l’organisation de journées de 

sensibilisation, la conduite des inspections en matière de LBA/FT par les inspecteurs des 

autorités de tutelle et la réception de déclarations de soupçon (DS).     

2018-2019 auraient été « sans l’ombre d’un doute » les années du défi remporté, la sortie du 

suivi ICRG avec la complète mise en œuvre du plan d’action, tout en restant concentré sur 

l’accomplissement des missions habituelles de la CTAF ; tributaire surtout de l’effort de tout 

son personnel. Cette édition spéciale offre l’occasion de le remercier pour le dévouement montré 

dans l’accomplissement de ses tâches en s’engageant à respecter les valeurs consacrées de la 

CTAF à savoir, l’intégrité, la responsabilité et l’indépendance, engagement renouvelé à 

l’occasion du 15ème anniversaire de la CTAF célébré au mois de Septembre 2019. 

 

Lotfi Hachicha, 

Secrétaire Général  

de la Commission Tunisienne des Analyses Financières 
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2011 

2012 

●Adhésion de la 

CTAF au Groupe 

Egmont-Forum des 

CRFs 

●Lancement du site 

officiel de la CTAF 

●Collaboration avec la 

commission nationale de 

recouvrement des biens mal 

acquis à l’étranger (décret-loi 

n°2011-15 du 26 mars 2011) 

● Publication du 1er rapport 

d’activité de la CTAF (2010)  

 

 

 

2014

 

● 10ème anniversaire de la 

CTAF 

● Opération Hannibal 

● Etude conjointe 

GAFI\GAFIMOAN  

codirigée par UK\Tunisia  

sur le transport 

transfrontalier de fonds 

Promulgation de la 

loi organique n° 2015-26 

du 7 août 2015, relative à 

la lutte contre le 

terrorisme et la répression 

du blanchiment d'argent 

La promulgation de la 

1ère loi n°2003-75 du 10 

décembre 2003 relative 

à la lutte contre le BA et 

le FT 

● La création de la CTAF, Décret 

n°2004-1865 du 11 août 2004 
● La Tunisie, membre fondateur du 

GAFIMOAN  

2003 2006 

La publication de 2 

directives de la CTAF 

2004 

2009 

2007 

L'adoption du 1er 

rapport d'évaluation 

mutuelle de la Tunisie, 

1er Round 

GAFIMOAN 

Promulgation de la Loi n° 2009-65 

modifiant la loi n° 2003-75 

2010 

● Présidence de la Tunisie du 

GAFIMOAN,  

●La Tunisie a abrité la 11ème 

plénière du GAFIMOAN 

2017 

2015 

2018 

• L'adoption du Rapport d'évaluation mutuelle de 

la Tunisie, 2ème Round GAFIMOAN 

• Publication du Décret gouvernemental n° 2016-

1098 fixant l’organisation et les modalités de 

fonctionnement de la CTAF 

● La mise en place d’une nouvelle identité visuelle pour la CTAF 

● Aménagement de nouveaux locaux pour la CTAF  

● Promulgation de la loi organique n° 2019-9 du 23 janvier 2019 

modifiant et complétant la loi organique n° 2015-26 du 7 août 

2015, relative à la lutte contre le terrorisme et à la répression 

du blanchiment d'argent 

 ● Retrait de la Tunisie de la liste des pays sous surveillance du 

GAFI suite à la réalisation du plan d’action adopté en 2017 

●Retrait de la Tunisie de la liste européenne des pays à haut 

risque 

●Lancement de la page FB de la CTAF 

2019 

2016  

● Evaluation Nationale des risques 

● Adoption du plan d’action du GAFI 

● Publication de 3 directives de la CTAF 

● La CTAF reçoit le prix d’excellence 

Star 2017 (Egmont Best Case Award) 

● Renforcement des effectifs de la CTAF 

● Acquisition du GoAML et refonte du 

système d’information 

● Publication de 8 décisions de la CTAF 

● La Tunisie a abrité un workshop 

international Co-organisé avec le GAFI 

dédié aux autorités judiciaires 

● 1er Forum Tuniso-Palestinien des 

responsables BC/FT 

2019 2004 
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Chapitre I   

   PRODUCTION DU RENSEIGNEMENT 

FINANCIER                             
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I. ACTIVITE DECLARATIVE 

L’activité déclarative à la CTAF tourne autour des déclarations de soupçon, DS, et des déclarations des 

banques des transactions sur Billets de Banque Etrangers (BBE) (Cash Transaction Report, CTR). 

1. Déclarations de soupçon (DS)  

Les DS émanent des assujettis conformément à l’Article 107 de la loi organique n°2015-26 du 7 août 2015, 

relative à la lutte contre le terrorisme et la répression du blanchiment d’argent, telle que complétée et 

modifiée par la loi organique n°2019-9 du 23 janvier 2019 

1.1. Evolution annuelle   

L’évolution annuelle du nombre des DS reçues, sur la période 2011-2019, est illustrée par le graphique 

suivant :  

 

 
 

Depuis l’année 2012, le nombre des déclarations de soupçon (DS) n’a cessé d’augmenter pour atteindre 

597 DS en 2019 contre 515 et 503 déclarations, respectivement en 2018 et 2017.  

1.2. Ventilation par entités déclarantes 

Par entité déclarante, le nombre des DS reçues au cours des deux derniers exercices est réparti comme suit: 

 

Entités déclarantes 2018 2019 

Banques   459 513 

Établissements de Leasing 27 43 

Compagnies d’assurance 13 18 

Autres établissements financiers 11 16 

Entreprises et Professions Non-Financières Désignées (DNFBPs) 5 7 

Total  515 597 
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Cette répartition est illustrée par le graphique ci-après : 

 

 
 

Bien que, le nombre de DS reçues par la CTAF en provenance des banques représente 86% des 

flux déclaratifs et a poursuivi sa progression en 2019 pour atteindre 89%, il importe de marquer 

l’amorce d’un effort déclaratif de la part des autres assujettis, dont notamment les Entreprises et professions 

non financières désignées (DNFBPs). Cette évolution favorable peut être expliquée par deux raisons. D’une 

part, c’est le résultat de l’effort continu déployé par la CTAF en matière de formation et de communication 

auprès des assujettis, en vue de les sensibiliser quant aux enjeux de la lutte contre le blanchiment des 

capitaux et le financement du terrorisme (LBA/FT). D’autre part, par les missions d’inspection effectuées 

par les différentes autorités de contrôle et de régulation. 

1.3. Répartition entre personnes physiques et personnes morales  

La répartition des DS reçues au cours de la période 2015-2019 entre personnes physiques et personnes 

morales est récapitulée par le tableau ci-dessous : 

 

89%

5%
3%2%1%

Repartition des DS reçues par 

entités déclarantes en 2018

Banques

Établissements de Leasing

Compagnies d’assurance

Autres établissements financiers

DNFBPs

86%

7%

3%
3% 1%

Repartition des DS reçues par 

entités déclarantes en 2019

Banques

Établissements de Leasing

Compagnies d’assurance

Autres établissements financiers

DNFBPs

Personnes  2015 2016 2017 2018 2019 

Personnes physiques 203 184 345 386 421 

Personnes morales 89 81 158 129 176 

Total 292 265 503 515 597 
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Graphiquement, cette ventilation est illustrée comme suit : 

 
La tendance de la répartition des DS en 2018-2019 ayant pour objet des personnes morales et des personnes 

physiques demeure pratiquement inchangée par rapport à la période ayant précédée la mise en place du plan 

d’action du GAFI. C’est ainsi que les personnes physiques accaparent 71% du total des DS reçues en 2019 

contre 75%, une année auparavant. L’année 2019 a été marquée par une augmentation des DS reçues aux 

noms de personnes physiques, culminant à 421 contre 386 déclarations en 2018, soit une hausse de 9%. 

Aussi, le nombre des DS reçues aux noms de personnes morales a enregistré une hausse de 34% pour 

s’établir à 176 déclarations contre 129 déclarations, une année auparavant.   

1.4. Répartition en fonction du critère de la résidence 

En se basant sur le critère de la résidence, la répartition des DS reçues sur la période 2015-2019 est 

récapitulée dans le tableau suivant :  

 

  

70% 69% 69% 75% 71%

30% 31% 31% 25% 29%

0%

20%

40%

60%

80%

100%

2015 2016 2017 2018 2019

Répartition des DS entre personnes physiques et personnes morales 

Personnes morales

Personnes physiques

32%
46% 51% 57% 63%

68%
54% 49% 43% 37%

0%

20%

40%

60%

80%

100%

2015 2016 2017 2018 2019

Répartition selon le critère de 

résidence

Résidents Non résidents

Personnes objet de DS 2015 2016 2017 2018 2019 

Résidents 92 123 259 295 378 

Non-résidents 200 142 244 220 219 

Total 292 265 503 515 597 

L’année 2017 constitue l’amorce d’un changement 

de tendance dans la répartition des DS entre 

résidents et non-résidents inaugurant une période 

marquée par la prépondérance des DS reçues aux 

noms des résidents par rapport à celles établies aux 

noms des non-résidents. Cette tendance est plus 

prononcée pour la période 2018-2019 comparée à 

l’année 2017. Le nombre des DS aux noms des 

résidents a atteint 378 en 2019, contre 295 en 2018, 

soit une progression de 28%. En revanche, le 

nombre des DS ayant pour objet des non-résidents 

est resté pratiquement inchangé, soit 219 DS en 2019 

contre 220 en 2018.  
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2. Déclarations des opérations sur BBE 

2.1. Cadre réglementaire 

Les déclarations des opérations sur BBE ont lieu en application des dispositions de la circulaire de la 

Banque Centrale de Tunisie (BCT N°2012-11 du 08/08/2012. En effet, les banques sont tenues de déclarer 

ces opérations via le système d’échanges de données (SED). 

 

 

 

 

 

 

 

Le seuil de déclaration à la Banque Centrale de 

Tunisie des opérations de vente et de rachat de BBE 

préalablement cédés contre dinars tunisiens, a été 

revu à la hausse pour se situer à la contrevaleur de 

20 000 TND au lieu de 5.000 TND, conformément à 

l’arrêté du Ministre des Finances du 24 juillet 2019 qui modifie l’arrêté du 1er mars 2016. Ce seuil de 20.000 

TND est désormais le niveau minimum de valeur qui requiert l’obtention d’une déclaration en douane par 

les voyageurs à l’entrée sur le territoire tunisien. 

Toutefois, Il demeure nécessaire pour les opérations de versement de BBE dans des comptes bancaires 

l’obtention et la présentation d’une déclaration en douane et ce, quel que soit le montant à verser (supérieur 

ou inférieur à 20.000 TND). Il est également important de signaler que ledit arrêté du Ministre des Finances 

a étendu l’obligation de déclaration à la Banque Centrale de Tunisie aux bureaux de change. 

2.2. Évolution des opérations sur BBE 

Durant l’année 2019, le nombre total des opérations déclarées, s’est situé à 28.751 opérations pour un 

montant total de 362 697 590,82 TND contre 22.420 opérations en 2018 ayant totalisé 287 126 181,20 TND 

et 18308 opérations en 2017, soit une hausse respective du nombre d’opérations de l’ordre de 28 % et 

22 ,4% au titre des deux années. Cette tendance haussière a d’ailleurs marqué les trois dernières années, 

conformément à ce qui ressort du graphique suivant :  

 

Conformément à ladite circulaire, les déclarations 

doivent porter sur toutes les opérations sur BBE, 

effectuées aux guichets des banques déclarantes ou 

par l’entremise de leurs sous délégataires de change 

par des clients occasionnels, dont le montant excède 

la contrevaleur de 5.000 dinars par opération.  

Par clients occasionnels, la circulaire entend les 

clients non domiciliés auprès des banques 

déclarantes. Lesdits clients réalisent quatre types 

d’opérations sur BBE : versement en comptes, 

achat de BBE préalablement cédés contre dinars 

tunisiens, délivrance de fonds en dinars reçus à 

travers les organismes de transfert de fonds 

(Money Gram, Western Union, notamment) et 

vente contre dinars tunisiens. 
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II. ACTIVITE ANALYTIQUE 

1. Analyse Opérationnelle  

Dans ce qui suit, la production de la cellule 

opérationnelle est désormais tenue en termes de 

dossiers de soupçon traités et classés ou disséminés 

aux autorités judiciaires et autres autorités 

compétentes. 

Par dossiers traités, on entend l’ensemble des 

déclarations des assujettis ainsi que les informations 

de soupçon. Nous dressons dans ce qui suit et dans une 

première partie, les dossiers traités en rapport avec les 

déclarations de soupçons et les informations de 

soupçons respectivement au titre des années 2018 et 

2019 et dans une deuxième partie nous présentons 

l’activité analytique au titre des déclarations sur BBE. 

1.1 . Dossiers Traités 

Un dossier se rapporte à une déclaration ou une information de soupçons. Les rapports de la CTAF 

disséminés pourraient porter en revanche, sur une ou plusieurs déclarations ou informations de soupçon.  

a) Production annuelle de la CTAF 

Au titre de l’année 2019, la CTAF a traité 645 dossiers en rapport avec les déclarations et les informations 

de soupçon contre 600 dossiers en 2018 et 153 dossiers en 2017. Cette évolution remarquable en 2018 et 

2019 par rapport à 2017 est le fruit du renforcement des ressources humaines, des moyens techniques et du 

nouveau système d’informations de la CTAF, mis en œuvre au cours de l’année 2018 dans le cadre de 

l’exécution du plan d’action du GAFI. 

Le graphique suivant traduit l’évolution de la production de l’information financière au travers des rapports 

disséminés par la CTAF aux autorités compétentes, avant la mise en place du plan d’action et au cours des 

deux années dudit plan : 

 

ANALYSE OPERATIONNELLE 

 

L’analyse opérationnelle des différentes 

divisions des enquêtes relevant de la 

Cellule Opérationnelle couvre désormais 

les DS émanant des assujettis, les 

déclarations sur les transactions sur les 

BBE ainsi que les informations de 

soupçon provenant des partenaires de la 

CTAF notamment le pôle judiciaire 

économique et financier, le pôle 

sécuritaire de lutte contre le terrorisme et 

le crime organisé, la police judiciaire, la 

douane, les régulateurs financiers ainsi 

que de ses homologues étrangers. 

 



 

9 

 

b) Evolution du nombre des dossiers en fonction de l’enjeu financier  

L’évolution de la répartition des dossiers transmis, en fonction de l’enjeu financier, sur la période 2018-

2019 et sur les trois années qui la précédent, se présente comme suit : 

 

Enjeu financier des dossiers 2015 2016 2017 2018  2019 

De 0 à 50 000 TND 6% 0,7% 2,3% 16% 11% 

De 50 001 à 100 000 TND 5% 0,7% 0,8% 2% 3% 

De 100 001 à 500 000 TND 27% 2,2% 6,3% 4% 8% 

De 500 001 à 1 000 000 TND 18% 5% - 25% 6% 

De 1 000 001 à 10 000 000 TND 29% 44,3% 3,9% 22% 42% 

> 10 000 001 TND 15% 47,1% 86,7 31% 30% 

 

Graphiquement, la répartition des dossiers au cours de la période 2018-2019, peut-être schématisée 

comme suit :  

 

 

11%

3%

8%

6%

42%

30%

Repartition des dossiers transmis en fonction de l'enjeu financier en 2019

de 0 à 50 000 TND

50 001 à 100 000 TND

de 100 001 à 500 000 TND

de 500 001 à 1 000 000 TND

1 000 001 à 10 000 000  TND

> 10 000 001 TND

16%
2%

4%

25%

22%

31%

Repartition des dossiers transmis en fonction de l'enjeu financier en 2018

de 0 à 50 000 TND

50 001 à 100 000 TND

de 100 001 à 500 000 TND

de 500 001 à 1 000 000 TND

1 000 001 à 10 000 000  TND

> 10 000 001 TND
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Un retour sur les trois dernières années montre que les dossiers transmis, portant sur un montant supérieur 

à 10 millions de dinars, ont connu une baisse significative ; passant de 86,7 % du total en 2017 à une 

moyenne de 30% pour la période 2018-2019, correspondant aux deux années du plan d’action du GAFI. 

Etant signalé que les montants mis en jeu ne signifient nullement que ces sommes auraient été blanchies. 

Cet agrégat relève les montants constatés dans les différents comptes ou différentes transactions, objet des 

analyses et investigations financières effectuées par la CTAF. Seules les enquêtes judiciaires sont en mesure 

d’arrêter d’une manière définitive, les montants qui auraient été blanchis. 

c) Transmission des dossiers par la CTAF 

Le nombre de dossiers ayant fait l’objet de transmission de la part de la CTAF aux autorités compétentes a 

connu une nette amélioration durant la période 2018-2019, conformément à ce qui est reporté dans le 

tableau suivant :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le double souci de se conformer aux recommandations des experts du GAFI et rendre son travail plus 

efficace, la cellule opérationnelle de la CTAF a opté pour une nouvelle méthode. D’abord, elle a donné la 

priorité en 2018 au traitement des dossiers à risque faible pour diminuer le stock de l’encours des dossiers 

non traités jusque-là. Ensuite, elle a revu le « scoring » de l’encours et procédé aux mises à jour des dossiers, 

des données et informations s’y rapportant. En conséquence, le bilan de cette méthode au titre de cette 

année a engendré le classement d’un nombre important de dossiers dont le risque n’a pas été avéré et par la 

dissémination de 208 dossiers aux autorités compétentes.  

A l’issue de cet exercice, la cellule opérationnelle a pu préparer et programmer d’autres dossiers dont les 

risques étaient jugés plus avérés pour les inscrire dans le plan du travail au titre de l’année 2019.  

Au terme de cette année, qui correspond à la deuxième année du plan d’action, le nombre de dossiers traités 

est passé de 600 à 645 dont 502 ont été disséminés aux autorités compétentes et 143 dossiers uniquement 

ont fait l’objet d’une mesure de classement après leur examen par le collège de la CTAF.  

Parmi les 208 dossiers transmis en 2018, 90,87% portaient sur le blanchiment d’argent et les crimes sous-

jacents associés et 9,13% sur le financement du terrorisme. En 2019, 85% des dossiers traités sont liés au 

blanchiment d’argent et aux crimes sous-jacents associés et 15% sont liés au financement du terrorisme.  

Graphiquement, le traitement des dossiers par la CTAF est illustré comme suit :  

 

Année Dossiers Traités Dossiers Classés Dossiers Disséminés 

2015 22 4 18 

2016 140 0 140 

2017 153 25 128 

2018 600 392 208 

2019 645 143 502 
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d) Modes opératoires de BA : Etude de Cas 

Cette section présente quatre cas de dossiers traités par la cellule opérationnelle. Nous présentons ci-dessous 

les quatre modes opératoires respectifs qui résument les relations et les transactions financières observées 

dans trois cas de BA liés respectivement au blanchiment d’argent basé sur le commerce (Trade Based 

Money Laundering TBML), à la corruption et à l’escroquerie et la falsification de documents et un cas de 

financement de terrorisme.  

❖ Cas type n°1 : Blanchiment d’argent basé sur le commerce, connu sous le nom de « Trade 

Based Money Laundering » ou « TBML » 

Intitulé du cas : La Friperie  

Pédagogie du cas et Profil des intervenants :  

• La CTAF a reçu 4 déclarations de soupçon concernant les dénommés (A), (B) et (C), commerçants de 

vêtements usagés. 

• Leurs comptes ont enregistré des opérations de versements en espèces effectuées par des personnes de 

nationalité « C-Land ».  

Les sommes versées sont ensuite transférées au profit de quelques sociétés établies en Tunisie et à 

l’étranger. 

• Les opérations enregistrées sur le compte du dénommé (A) : 

     Le compte du dénommé (A) a enregistré durant la période allant de 2015 à 2017, des opérations de 

versements en espèces, d’un montant total de 565 299 €. 

     Au débit, ledit compte a enregistré l’émission de 12 virements au profit d’une société (1), d’un montant 

total de 470 187 €. 

 83% des fonds enregistrés sur le compte du dénommé (A) ont été transférés au profit de la société 

(1). 

• Les opérations enregistrées sur le compte du dénommé (B) : 

     Le compte du dénommé (B) a enregistré durant la période allant de 2015 à 2017, des transferts reçus, 

d’un montant total de 749 800 €, ordonnés par des personnes de nationalités « C-Land », « A-Land » et 

« N-Land ». 

     Au débit, ledit compte a enregistré l’émission de quelques virements, libellés « achat de vêtements 

usagés » au profit d’un certain nombre de sociétés établies en Tunisie et à l’étranger, d’un montant total 

de 598 800 €.   

 2.3 % des fonds enregistrés sur le compte du dénommé (B) ont été transférés au profit de la société 

(1). 

 48 % des fonds enregistrés sur le compte du dénommé (B) ont été transférés au profit de la société 

(2). 

• Les opérations enregistrées sur le compte du dénommé (C) : 

Le compte du dénommé (C) a enregistré durant la période allant de 2015 à 2017, la réception d’un virement, 

d’un montant de 158 100 $, ordonné par une personne de nationalité « C-Land » et une opération de 

versement en espèces d’un montant de 97 000$. 

Au débit, ledit compte a enregistré l’émission de virements, au profit de quelques sociétés établies en 

Tunisie et à l’étranger, d’un montant total de 398 100 €.  

 51 % des fonds enregistrés sur le compte du dénommé (C) ont été transférés au profit de la société 

(1). 

: Modus operandi 

• L’analyse des comptes bancaires des dénommés (A), (B) et (C) a montré que : 

➢ Pour l’origine des fonds : les comptes des dénommés (A), (B) et (C) ont été alimentés par des opérations 

de versements espèces effectuées principalement par des personnes de nationalité  

« C-Land ». 
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➢ Pour la destination finale des fonds : les fonds enregistrés sur les comptes ont été transférés au profit 

d’un certain nombre de sociétés, notamment les sociétés (1) et (2), établies en Tunisie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Critères d’alerte : 

 

Quel est le vrai rôle joué par les sociétés (1) et (2) ? 

▪ Une des banques déclarantes a indiqué qu’un transfert de 13 000 $ ordonné par le dénommé (C) au 

profit d’une société établie à l’étranger a été rejeté par la banque correspondante. 

▪ La même banque a mentionné que l’objet dudit transfert était le règlement d’un conteneur de 

vêtements usagés destiné à « C-Land » mais qui sera trié en Tunisie. 

▪ La page officielle de la Douane de « C-Land » a montré que l’importation de vêtements usagés est 

interdite en « C-Land » depuis des années et que 90% de la fripe proposée en « C-Land » passe en 

contrebande de la Tunisie vers « C-Land » via la zone transfrontalière « B-Land ».  

▪ Les passeports des passeurs de fonds qui ont alimenté les comptes des dénommés (A), (B) et (C) par 

des versements en espèces, sont délivrés de « B-Land ».  
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• D’après la Direction Générale de la Douane : Aucune opération d’exportation n’a été effectuée par la 

société (1) ou la société (2) à « C-Land ». 

• En comparant les quantités de vêtements usagés importées par les sociétés (1) et (2) avec celles destinées 

à la consommation sur le marché local ou à l’exportation durant la période allant de 2015 à 2018, nous 

avons détecté une quantité manquante considérable de fripe ; une quantité qui n’a été ni exportée, ni 

vendue sur le marché local (Quantité Importée > Quantité destinée à la consommation sur le marché 

local ou à l’exportation), d’où un manque à gagner pour l’état d’environ 199  712  2   TND (taxes et droits 

de douane). 

 

Les différences détectées par années/sociétés 

Année Société (1) Société (2) 

2015 514 782 Kg 1 724 318 Kg 

2016 - 1 387 546 Kg 

2017 - 706 417 Kg 

2018 917 363 Kg 173 970 Kg 

Manque à ganger pour l’Etat 

Année Société (1) Société (2) 

2015 257 391 TND 862 159 TND 

2016 - 693 773 TND 

2017 - 353 209 TND 

2018 458 682 TND 86 985 TND 

 

Les techniques de TBML utilisées : 

Mise à part la fausse déclaration des quantités de vêtements usagés réellement exportées, les sociétés (1) et 

(2) ont utilisé une autre technique de blanchiment d’argent basée sur le commerce, connue sous le nom de 

« mispresentation of goods » ou la « fausse désignation des biens ». Dans ce sens, les biens mentionnés sur 

la facture peuvent ne pas être les biens réellement importés ou exportés.  

En effet, les investigations menées par la CTAF ont montré que les sociétés (1) et (2) ont déclaré 

l’importation de « chiffons » au lieu de « vêtements usagés » étant donné que les « vêtements usagés » sont 

plus taxés que « les chiffons ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

au lieu de 

Chiffons Vêtements usagés 

Taxes et droits de douane à 

payer : 100 millimes/kg par 

exemple 

Taxes et droits de douane à 

payer : 500 millimes/kg par 

exemple 

 Bénéfice : 400 millimes/kg 
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L’importation de chiffons au lieu de vêtements usagés implique dès lors, une manipulation des prix à 

l’importation et une fausse déclaration des quantités de marchandises importées (les vêtements pèsent plus 

que les chiffons). Cette technique de blanchiment d’argent basée sur le commerce, est connue sous le nom 

de « under-shipement » ou la « sous-estimation de la quantité et du prix des marchandises ». 

Conclusion de l’analyse :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

❖ Cas type n°2 : Blanchiment de fonds issus de la corruption 

Intitulé du cas : La laverie transnationale  

Pédagogie du cas :  

• La CTAF a reçu 4 déclarations de soupçon ; la première se rapporte à une société, dénommée, « Sté A », 

de droit étranger et spécialisée dans le domaine de l’ingénierie, construction et commerce. Les autres 

déclarations ont été liées à 3 individus qui agissaient en tant que responsables au sein de ladite société. 

Parmi ces individus, une PPE qui exerçait dans l’Ambassade de son pays d’origine dans un pays 

limitrophe de la Tunisie. 

• Les personnes objet des déclarations de soupçon seraient liées à un réseau international de blanchiment 

d’argent. En fait, ils ont reçu des transferts de l’étranger jugés suspects.    

• Les transferts seraient sans arrière-plan économique licite et ne prouvent aucune activité réelle de la 

société A et de ses responsables en Tunisie. 

• Le mode opératoire en question s’inscrit dans le cadre d’un système de blanchiment d’argent 

international lié à la corruption de personnes étrangères et qui a touché plusieurs pays dans le monde. 

• Ce système de criminalité internationale a débuté par un montage, basé sur une dette fictive et des 

créanciers prêtes noms. 

Profil des intervenants  

• Les individus objet des déclarations de soupçon, les dénommés « D », « C» et « I », ont des liens 

juridiques avec la société « A ». 

• Mr. « D » est une PPE attachée à l’Ambassade de son pays d’origine dans un pays voisin de la Tunisie. 

Il occupait la fonction de représentant de la « Sté A ». 

▪ Les comptes des dénommés (A), (B) et (C) sont des comptes de passage qui ont été utilisés entre 

2015 et 2018 pour blanchir les revenus issus de la contrebande des vêtements usagés pour « C-

Land ». 

▪ Les sociétés (1) et (2) établies en Tunisie seraient impliquées avec les dénommés (A), (B) et (C). 

Leur rôle consiste à importer la fripe pour ensuite l’exporter clandestinement à « C-Land ». 

▪ Les techniques de TBML utilisées et susmentionnées sont : 

✓ « The mispresentation of goods » ou « la fausse désignation des biens ». 

✓ « The under-shipement of goods in quantity and price » ou la « sous-estimation de la 

quantité et du prix des marchandises ». 

✓ « The falsification of described goods and services » ou la « falsification des documents 

douaniers » (Divergences importantes entre la description de la marchandise sur les 

documents officiels et les factures). 

Il s’agit d’un dossier où le crime sous-jacent serait la fraude, dont l’objectif est de générer davantage de 

richesses illicites ; le blanchiment d’argent étant fondé sur le TBML. 

➢ La CTAF a décidé, au vu des indices de soupçon de blanchiment et des critères d’alerte précités, 

la transmission du dossier au Parquet.  
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• En ce qui concerne les autres individus, ils ont la même nationalité que celle de Mr. « D ». La 

responsabilité de la direction exécutive de la « Sté A» est attribuée à Mr. « C », alors que Mr. « I » est 

un membre du conseil d’administration de ladite société. 

• Il s’agit d’une grande société multinationale, qui assure son activité à travers plusieurs filiales dans le 

monde. Son directeur exécutif, Mr. « C », dispose de plusieurs prérogatives au sein de celle-ci. 

Critères d’alerte  

 

Conclusion de l’analyse 

 

Les transferts réalisés ont été jugés suspects au niveau de l’analyse opérationnelle, eu égard aux critères 

suivants :  

▪ Transferts reçus de la part de sociétés étrangères mentionnées dans un dossier international 

d’investigation montrant l’utilisation des sociétés et banques offshore pour faire un montage 

financier complexe ayant pour objectif le blanchiment des fonds issus de la corruption politique. 

▪ Identification de deux transferts ordonnés par une société étrangère à travers une banque en ligne. 

L’adresse du siège de ladite société est une boite postale située dans un autre pays. 

▪ Le dénommé « D » procédait directement après l’alimentation du son compte, à des transferts émis 

à l’étranger en faveur de membres de sa famille. 

▪ L’existence de virements internes entre les comptes ouverts auprès de la même banque. 

▪ Absence de justificatif économique associé aux opérations financières. 

▪ Les comptes bancaires ouverts auprès d’une banque en Tunisie, ont été utilisés comme des 

comptes de passage. Les transferts reçus et émis, enregistrés sur les comptes s’inscrivent dans le 

cadre d’un montage financier international qui a touché plusieurs pays dans le monde et en 

relation avec le blanchiment de fonds issus de la corruption de personnalités politiques étrangères. 

▪ La CTAF a décidé, au vu des indices de soupçon de blanchiment et des critères d’alerte précités, 

le gel des comptes et la transmission du dossier au Parquet. 
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Modus operandi  
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❖ Cas type n°3 : Suspicion de blanchiment d’argent produit d’un crime d’escroquerie et 

de falsification de documents 

Intitulé du cas : Ichou l’africain  

Pédagogie du cas et Profil des intervenants : 

Le dénommé Ichou, client occasionnel issu d’un pays africain, a reçu de multiples mandats- minute émis 

par des personnes de nationalité Tunisienne.  

En raison des suspicions qui entourent l’émission desdits mandats-minute, la CTAF, en collaboration 

avec les autorités d’application de la loi, a décelé ce qui suit : 

• Le nom Ichou est un pseudonyme. 

• La personne objet de la déclaration de soupçon se présente à la banque comme étant un homme 

d’affaire tout en étalant de faux papiers. Elle a été déjà inculpée avec d’autres personnes d’origine 

africaine dans des affaires de blanchiment d’argent, d’escroquerie et de falsification de documents. 

• Parmi les expéditeurs des mandats, figure le nom d’un terroriste. 

• Certaines opérations enregistrées sur les comptes des personnes intervenantes correspondent à des 

promesses de vente de biens immobiliers à des non-résidents qui restent subordonnées à des 

autorisations préalables conformément à la réglementation en vigueur. 

Critères d’alerte :  

 

Conclusion de l’analyse 

 

❖ Cas type n°4 : L’Abus d’une association à des fins terroristes  

Intitulé du cas : L’école qui n’en était pas une, Un canal de Financement de Terrorisme 

Pédagogie du cas : La CTAF a reçu dans le cadre de la coopération 

nationale, une demande d’investigation émanant d’une autorité 

chargée de l’application de la loi faisant suite à l’arrestation d’un 

dénommé X, président d’une école coranique dénommée « A » 

(ayant pour forme juridique une association) qui serait impliquée 

dans des activités liées au terrorisme.  

 

 

▪ Enregistrement d’opérations occasionnelles.  

▪ Dépôt important d’espèces.  

▪ Encaissement de chèques de montants importants.  

▪ Mouvement inhabituel des comptes.  

▪ Les opérations enregistrées sur les comptes ne correspondent pas aux profils des 

personnes intervenantes.  

▪ L’envoi par la personne impliquée dans une affaire de terrorisme, d’une somme 

importante d’argent, à la personne objet de la déclaration de soupçon.  

▪ Le produit des mandats expédiés provient d’opérations d’escroquerie qui visent des 

personnes résidentes et non résidentes.  

▪ Compte tenu des critères d’alerte précités et des indices collectés, la CTAF a transmis ce 

dossier au Procureur de la République. Une enquête judiciaire a été ouverte.  
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Les analyses menées par la CTAF ont permis de constater les éléments suivants : 

✓ Le compte de l’école, ouvert auprès d’une banque de la place et géré par le dénommé X, n’a 

enregistré qu’une seule opération de versements de 40 dinars.   

✓ Le compte personnel de Monsieur X a été alimenté par des versements en espèces ayant, dépassé 

1 Million de dinars, effectués par des tierces personnes. Ces fonds ont servi à des règlements 

par chèques et une partie a été retirée en espèces. 

Ces résultats ont été transmis respectivement à la partie requérante, la CNLCT ainsi que le pôle 

sécuritaire de lutte contre le terrorisme et le crime organisé. 

Entre temps, la CTAF a reçu une déclaration de soupçon émanant d’une banque de la place portant sur 

l’école et son président  

Profil des intervenants : 

L’analyse approfondie de la déclaration de soupçon a permis de :  

➢ Connaître l’identité des intervenants ainsi que l’origine des fonds 

➢ Mettre en évidence la participation d’un grand agriculteur connu par les autorités sécuritaires 

pour ses accointances avec des éléments extrémistes. 

➢ Identifier un des copropriétaires d’une agence de voyage spécialisée dans les voyages d’El 

Omra. 

Critères d’alerte : 

 

Conclusion de l’analyse : 

 

 

 

  

▪ Au vu des critères d’alerte précités, la CTAF a décidé la dissémination au procureur de la 

république. 

▪ Une enquête judiciaire a été ouverte, à l’encontre de l’école et les personnes précitées, auprès 

du pôle judiciaire de lutte contre le terrorisme. 

▪ A la suite du signalement fait par la CTAF à la CNLCT, cette dernière a listé l’association et 

son président sur la liste nationale des personnes, organisations et entités associées à des 

infractions terroristes et par la suite leurs comptes ont été gelés. 

1) Les dépôts importants constatés sur le compte du président de l’association. 

2) L’absence de programmes scolaires. 

3) Le mauvais traitement des élèves. 

4) L’existence de transactions financières inhabituelles entre l’école, le président de 

l’association et l’agence de voyage. 

5) Les soupçons qui entourent l’agriculteur. 
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1.2  Opérations sur BBE  

L’analyse porte sur la structure des opérations(a), la nationalité des opérateurs(b), leur résidence (c), les 

devises les plus utilisées (d), la ventilation des opérations entre personnes physiques et personnes 

morales de même que le comportement en matière de versement des BBE en comptes(e).  

a) Structure des opérations  

La circulaire de la BCT régissant les déclarations sur BBE distingue quatre catégories d’opérations : 

vente de BBE, délivrance de fonds reçus par les organismes de transfert, achat de BBE préalablement 

cédés contre dinars tunisiens et versement en comptes. L’évolution de ces opérations au titre des 

exercices 2018 et 2019, se présente comme suit : 

 

 
 

Le graphique susvisé, établi sur la base du nombre d’opérations, montre que la quasi-totalité des 

transactions porte sur la vente de BBE ; sa part est passée de 82,62% en 2018 à 80,32% en 2019.  

 

En retenant l’optique de l’enjeu financier, la tendance demeure inchangée ; la vente des BBE a totalisé, 

en 2019, un montant 268 692 864,82 TND, soit 74% du total des transactions sur BBE déclarées contre 

194 686 531,2 TND, soit 68% du total en 2018. Le graphique suivant présente cette évolution :  
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Etant précisé qu’en 2017 également la vente de BBE occupait toujours le premier rang des transactions 

sur BBE avec un taux de 84% suivie des délivrances de fonds à travers les organismes de transfert de 

fonds avec un taux de 10%.  

En vue d’apprécier l’éventualité d’une composante saisonnière au niveau des transactions sur BBE, une 

analyse trimestrielle a été menée. Celle-ci montre la prépondérance des ventes de BBE, avec un pic au 

cours du 3ème trimestre et ce quelle que soit l’optique retenue, à savoir ; le nombre d’opérations ou 

montant enjeu. Les deux graphiques suivants illustrent cette tendance : 
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b) Nationalité des opérateurs  

L’essentiel des opérations sur BBE avec les banques de la place a été effectué par des tunisiens, à raison 

de 75 % en 2019 contre 76% des opérations déclarées en 2018. Quant aux européens, ils ont réalisé 12% 

desdites opérations en 2019 contre 11% en 2018, suivis des ressortissants des pays maghrébins, à hauteur 

de 7% en 2019 contre 6%, une année auparavant.  

c) Principales devises utilisées  

Par type de devises, la part la plus importante des opérations a été libellée en euro, à raison de 65% du 

total des transactions en 2018 et 62% en 2019 contre 69% en 2017. Le dollar américain occupe la 

deuxième position avec 17% du total des transactions en 2018 et 18% en 2019 contre 14% en 2017. Le 

Riyal Saoudien ferme le podium avec 9% du total des transactions en 2018 et 8% en 2019 contre 8% en 

2017. Les graphiques suivants donnent la répartition pour les deux années objet du présent rapport, en 

fonction des différentes devises : 
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d) Répartition entre personnes physiques et personnes morales 

Pour la période 2018-2019, la ventilation des opérations en devises déclarées par les banques montre 

qu’en moyenne, 80% desdites opérations ont été effectuées par des personnes physiques alors que 20% 

ont été initiées au profit de personnes morales contre respectivement 69% et 31% par les personnes 

physiques et les personnes morales en 2017, ce qui marque une augmentation substantielle des 

transactions faites par les personnes physiques au détriment de celles effectuées par des personnes 

morales. Cette tendance se justifie par la nature occasionnelle des transactions auxquelles s’adonnent 

plutôt les personnes physiques pour leur propre compte ou pour le compte d’autrui, que les personnes 

morales.  

e) Opérations de versements en comptes  

Au titre de l’année 2019, le total des opérations de 

versements de BBE en comptes a atteint 878 

opérations pour 49 479 126 TND, contre 634 

opérations en 2018 pour 63 783 385 TND. 

Les opérations susvisées sont initiées par des 

personnes physiques pour leur propre compte ou 

pour le compte d’autres personnes physiques ou 

morales. Les typologies de lutte contre le 

blanchiment d’argent et de financement du 

terrorisme en rapport avec le transport 

transfrontalier du cash (Cross-border Transaction) 

font ressortir parfois un mode opératoire qui 

implique plusieurs personnes physiques qui jouent 

le rôle de passeurs de fonds (au sens de la 

Recommandation 32 du GAFI relative aux passeurs 

de fonds), des comptes centralisateurs et enfin des 

bénéficiaires effectifs. 

C’est ainsi que dans l’analyse des opérations 

réalisées d’importation de fonds et de versement de BBE sur compte, la CTAF a enregistré un certain 

nombre d’opérations récurrentes réalisées par différents clients occasionnels.  

Le tableau ci-après présente le nombre de clients occasionnels ayant réalisé 5 opérations de versement 

de BBE et plus, pour plusieurs comptes bénéficiaires représentant des comptes centralisateurs et ce pour 

les années 2018 et 2019.  

Étant signalé que conformément à la règlementation en vigueur, tout versement sur comptes de fonds 

importés en BBE doit être effectué, au vu d’une déclaration en douane, dûment établie.  

  

FOCUS :  

Recommandation 32 du GAFI : Passeurs de 

Fonds 

32.1 Les pays devraient mettre en œuvre un système 

de déclaration ou de communication pour le transport 

transfrontalier entrant et sortant des espèces et des 

instruments négociables au porteur (INP). Les pays 

devraient s’assurer qu’une déclaration ou 

communication est requise pour tous les transports 

physiques transfrontaliers, que ce soit par des 

voyageurs ou par courrier et fret, mais peuvent utiliser 

des systèmes différents pour différents modes de 

transport. 

 

(Méthodologie de l’Evaluation Mutuelle du GAFI) 
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Ventilation des versements de BBE en compte, sur la période 2018 – 2019 

 Niveau de récurrence des 

opérations de versement  

Nombre de 

clients 

Occasionnels 

Passeurs de 

fonds  

% du 

montant 

versé 

% des 

Opération

s de 

versement 

Nombre de 

comptes 

bénéficiaires 

Comptes 

centralisateurs 

2
0

1
8
 

5 1 1,24% 0,78% 3 

6 3 4,30% 2,82% 5 

7 4 4,48% 4,39% 7 

8 2 8,01% 2,51% 2 

9 1 0,33% 1,41% 1 

10 et + 5 20,93% 15,67% 11 

Total 16 39,29% 27,59% 29 

2
0

1
9
 

5 7 4,29% 3,76% 6 

6 2 0,35% 1,37% 4 

8 2 3,92% 1,82% 3 

9 2 4,70% 2,05% 3 

10 et + 2 11,69% 5,92% 7 

Total 15 24,94% 14,92% 23 

 

Au total, les déclarations du versement de BBE sur comptes, au titre de l’année 2018, présentent un 

risque que 27,59% des déclarations faites, qui totalisent 39,29% des montants déclarés, représenteraient 

des opérations de transport transfrontalier de cash suspectes, réalisées par des passeurs de fonds 

étrangers au profit de différents bénéficiaires effectifs et qui pourraient s’inscrire dans des montages de 

blanchiment d’argent et de financement du terrorisme. L’échantillon en question retrace, au final, 

l’existence de 16 individus ayant potentiellement le profil de passeurs de fonds et de 29 comptes 

centralisateurs revenant à des bénéficiaires effectifs ultimes (Ultimate Beneficial Owner- UBO) ou de 

bénéficiaires effectifs intermédiaires (Intermediate Beneficial Owner- IBO).  

A noter que pour l’année 2018, la récurrence de 10 opérations et plus par un même opérateur a représenté 

15,67% des opérations de versements BBE en compte effectuées par 5 passeurs de fonds étrangers au 

profit de 11 comptes centralisateurs. Ces opérations représentent 20,93% du montant total des opérations 

de versement de BBE sur comptes.  

En 2019, le montant des versements de BBE sur comptes a connu une chute de 23.4% pour s’établir à 

49 MD contre environ 64 MD en 2018 ; 24.94% du montant précité auraient fait l’objet d’opérations de 

transport transfrontalier de cash par 15 passeurs de fonds contre 16 en 2018 au profit de 23 comptes 

centralisateurs contre 29 en 2018.  

Pour l’année 2019, la récurrence de 10 opérations et plus par un même opérateur a été marquée par un 

nombre de passeurs de fonds s’établissant à 2 ayant procédé à 5,92% des opérations de versements de 

BBE sur comptes pour une valeur représentant 11,69% du montant total des dites opérations au profit 

de 7 comptes centralisateurs. 

Il semble donc que pour la période indiquée (2018-2019), le processus de transport de fonds destiné à 

des bénéficiaires effectifs repose sur un fractionnement des fonds à l’importation pour des 

considérations de sûreté au passage des frontières des pays d’origine. 

Les graphiques ci-dessous synthétisent ces résultats :   
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En somme, le nombre de passeurs de fonds n’a pas atteint, sur la base des informations examinées, des 

niveaux alarmants s’établissant à 16 passeurs en 2018 contre 15 passeurs en 2019. Ceci étant, un examen 

rapproché de l’identité de ces passeurs révèle qu’il s’agirait des mêmes individus qui sont pour la plupart 

connus des services d’investigation de la CTAF. En effet, les personnes visées ont été signalées dans le 

cadre d’affaires antérieures ou en cours liées à des opérations de blanchiment d’argent et de financement 

du terrorisme.  

Outre l’identification des passeurs par les services de la CTAF et leur nombre réduit, le niveau de risque 

lié au transport transfrontalier du cash (Cross-border Transaction) s’est contracté durant les deux années 

observées, passant de 25 059 808 TND en 2018 à   12 341 281 TND en 2019. Ces deux années coïncident 

avec la mise en œuvre du plan d’action du GAFI pour la Tunisie et qui ont été marquées par une 

amélioration du dispositif national de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du 

terrorisme.  

A signaler que, les bénéficiaires ultimes ou intermédiaires, dont le nombre total a baissé entre les deux 

années considérées passant de 29 en 2018 à 23 en 2019, entrés en relation avec lesdits passeurs interpelle 

notre attention dans le cadre des diligences habituelles de la CTAF. 
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2. Analyse Stratégique  

Outre l’analyse opérationnelle, la production 

de la CTAF porte également sur une analyse 

stratégique des dossiers traités et transmis au 

Parquet de même que des opérations sur BBE 

déclarées par le secteur bancaire via le SED, 

en vue de déceler des tendances et des 

typologies émergentes en matière de BA/FT 

pour la période 2018 -2019. 

2.1. Dossiers Traités 

L’analyse stratégique ci-dessous détaillée 

examine, sur la base des dossiers traités et 

transmis au Parquet, les instruments utilisés 

dans les modes opératoires, les crimes sous-

jacents, les enjeux financiers associés auxdits 

risques ainsi que les phases au cours 

desquelles le blanchiment d’argent a été 

détecté. 

a) Instruments utilisés dans les modes opératoires de BA/FT 

Par ordre de récurrence dans les rapports établis par les analystes selon les risques déclarés, avérés et 

transmis au Procureur de la République, les instruments suivants ont été les plus utilisés par les suspects 

pour commettre les crimes de blanchiment de capitaux et de financement de terrorisme au titre de la 

période 2018-2019 : 

✓ L’utilisation du cash, 

✓ Les virements nationaux,  

✓ Les virements internationaux, 

✓ Les transferts de fonds,  

✓ Les sociétés écrans, 

✓ Les chèques. 

 

Les instruments susmentionnés peuvent jouer à la fois, totalement ou partiellement, dans le cadre d’un 

seul et même dossier. Le degré d’utilisation de ces instruments dans les dossiers en pourcentage, est 

illustré par le graphique suivant :  

 

FOCUS : L’Analyse Stratégique 

L’analyse stratégique exploite des informations qui 

sont disponibles et qui peuvent être obtenues, y 

compris des données fournies par d’autres autorités 

compétentes, afin d’identifier des tendances et 

schémas en matière de blanchiment de capitaux et 

de financement du terrorisme. Ces informations 

sont ensuite utilisées par la CRF ou d’autres entités 

étatiques pour déterminer les menaces et 

vulnérabilités liées au blanchiment de capitaux et 

au financement du terrorisme. L’analyse 

stratégique peut également contribuer à la 

définition de politiques et d’objectifs pour la CRF 

et, plus largement, pour les autres entités relevant 

du régime de LBA/FT. 

 (Note Interprétative de la 

RECOMMENDATION 29- GAFI)  
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b) Infractions sous-jacentes détectées 

Au cours de la période 2018-2019, les principales infractions sous-jacentes se présentent comme suit : 

 
Il appert ainsi, qu’au titre de l’exercice 2019, les trois principales infractions sous-jacentes liées aux 

risques de blanchiment d’argent, avérés et transmis au Procureur de la République, ont été les suivantes : 

- La Fraude et l’usage de faux, à raison de 36% du total des dossiers transmis en 2019 contre 

50% en 2018 ;  

-  La contrebande, pour 29% du total des dossiers transmis en 2019, contre 41% au titre de 

l’année 2018 ; et  

- La corruption, pour 12% du total des dossiers transmis, soit la même part accaparée en 2018. 

Etant noté qu’au cours de la période 2018 et 2019, il y a eu l’émergence de nouvelles infractions sous-

jacentes liées aux risques de blanchiment d’argent, à savoir la cybercriminalité, la traite des êtres 

humains et le trafic illicite de migrants qui ont accaparé respectivement 5% et 3% du total des dossiers 

transmis au Procureur de la République.  

c) Ventilation des dossiers selon le stade de détection du blanchiment d’argent1 

La ventilation des dossiers traités et transmis en 2018 et 2019, selon le stade de blanchiment d’argent, 

se présente comme suit : 

 

 
1 Le blanchiment d’argent passe généralement par 3 étapes : (1) La phase de placement : L’argent d’origine criminelle/illicite est introduit dans 
le système financier (placement de l’argent dans un compte bancaire, transfert de l’argent à l’étranger, transfert de l’argent à un compte bancaire 

ouvert dans un paradis fiscal, …etc.) ; (2) La phase d’empilement/Dispersion: Durant cette étape, un blanchisseur de capitaux accumule de 

nombreuses transactions et opérations financières pour réduire la traçabilité des fonds. La dispersion consiste, par conséquent, à créer un 
enchevêtrement d'opérations financières dans le but de brouiller la piste de vérification et de masquer l'origine des fonds, au moyen d’opérations 

financières complexes (achat et vente d’actions, transfert de l’argent entre plusieurs comptes bancaires et de nombreuses personnes, …) ; (3) 

La phase d’intégration : l’intégration consiste à réintégrer les fonds blanchis d'origine criminelle dans des secteurs légaux et des activités 

légitimes (immobilier, bateaux de luxe, bijoux et pierres précieuses, …etc.). 
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A la clôture de ses travaux, la CTAF observe que dans 78% des dossiers traités en 2019 pour motif de 

BA, les suspects étaient encore au stade d’empilement ou de dispersion au niveau des opérations 

réalisées contre 64% en 2018. Par ailleurs, 29% des dossiers traités en 2019 étaient au stade de 

l’intégration contre 20% en 2018.  

2.2. Opérations sur BBE 

a) Cartographie des opérations sur BBE  

 

Cette subdivision est dédiée à l’examen de la répartition géographique, des opérations sur BBE, 

déclarées au cours de la période 2018-2019. Les graphiques suivants reprennent cette répartition en 

retenant les deux optiques du montant et du nombre des opérations : 
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  Répartition des opérations sur BBE pour l’année 2018 
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Répartition des opérations sur BBE pour l’année 2019 
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Répartition des opérations sur BBE en nombre et en % de l’enjeu financier 

2
0
1
8
 

 

2
0
1
9
 

 

 

Les opérations sur BBE ont eu lieu essentiellement dans 8 gouvernorats au cours de la période 2018-

2019. La part la plus importante revient au Gouvernorat de Tunis sur toute la période considérée. Les 

Gouvernorats de Médenine et de Sousse occupent respectivement la deuxième et la troisième position, 
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suivis des Gouvernorats de Sfax, Mehdia, Nabeul, Monastir et Ben Arous (pour ces cinq derniers 

gouvernorats, l’ordre varie selon l’année et l’optique retenue ; montant ou nombre d’opérations).  

b) Concentration des opérations sur BBE 

Pour examiner le degré de concentration des transactions sur BBE autour de certaines valeurs, des seuils 

ont été définis, en fonction des enjeux financiers. Parmi tous les intervalles définis, le premier revêt un 

intérêt particulier. En effet, celui-ci admet l’ancien seuil réglementaire, soit 5.000 TND, en tant que 

borne inférieure alors que le nouveau seuil réglementaire, soit 20.000TND, en constitue la borne 

supérieure. Le tableau suivant reprend le détail des intervalles définis à partir des déclarations des 

banques sur la période 2018-2019 de même que les résultats dégagés faisant ressortir une concentration 

des opérations sur BBE au tour du 1er intervalle [5mTND,20mTND[ (plus que 5 000 TND et moins que 

20 000 TND) et ce quelle que soit l’optique retenue (nombre d’opérations, montant) :  

 

Concentration des opérations sur BBE, toutes opérations confondues sur la période 2018 

- 2019 

Intervalle 

(En 1000 TND) 
Montants % Nombre %  

5-20 164 006 388 57,12% 20 531 91,63% 

20-50 38 570 452 13,43% 1 308 5,82% 

50-100 17 814 011 6,20% 263 1,19% 

100-200 33 487 139 11,66% 232 1,00% 

200-300 12 697 680 4,42% 51 0,22% 

300-400 4 938 730 1,72% 15 0,06% 

400-500 976 858 0,34% 2 0,01% 

+500 14 634 923 5,10% 18 0,08% 

Total 2018 287 126 181 100% 22 420 100% 

 5-20 209 201 995 57,68% 25916 90,14% 

 20-50 59 725 535 16,47% 1980 6,89% 

50-100 33 850 974 9,33% 499 1,74% 

100-200 38 671 438 10,66% 276 0,96% 

200-300 13 142 183 3,62% 58 0,20% 

300-400 6 389 910 1,76% 19 0,07% 

400-500 892 076 0,25% 2 0,01% 

+500 823 480 0,23% 1 0,003% 

Total 2019 362 697 591 100% 28751 100% 

Le graphique ci-après met en évidence la concentration importante des opérations sur BBE au niveau 

de l’intervalle [5000 - 20 000] soit 20 531 opérations contre une moyenne de seulement 2 802 opérations 

par intervalle. En outre, le calcul de l’écart type du nombre d’opérations par intervalle de montant, qui 

exprime la moyenne des écarts par rapport à la moyenne des opérations par intervalle, soit 7176, fait 

ressortir la forte dispersion de ces opérations par rapport au nombre moyen des opérations par intervalle. 
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Valeurs Statistiques 

Moyenne des opérations  2802,5 

Ecart Type des opérations 7176,618 

 

Les graphiques ci-dessous illustrent la concentration des opérations sur BBE pour la période 2018-2019 : 
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Afin de vérifier si le nouveau seuil de 20 000 TND introduit par l’arrêté du Ministre des finances a eu 

un impact sur le comportement des opérateurs engagés dans des transactions sur BBE, depuis son 

introduction fin juillet 2019, l’évolution du nombre des opérations sur BBE intervenant au niveau de 

l’intervalle [5mTND,20mTND] (plus que 5 000 TND et moins que 20 000 TND) pour la période du 1er 

août jusqu’au 31 décembre 2019 a été comparée à leur évolution pour la même période en 2018.  

Les résultats synthétisés par le graphique suivant démontrent que le comportement des opérateurs n’a 

pas été impacté par l’augmentation du seuil à 20 000 TND. 
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c) Récurrence des transactions sur BBE pour un même opérateur  

Pour déterminer le nombre de transactions par opérateur, des itérations allant de 1 à 10, ont été effectuées 

sur la paire (clients, nombres d’opérations). Le tableau suivant représente le résultat de ces itérations : 

 

Récurrence des transactions sur BBE pour un même opérateur, toutes opérations 

confondues pour la période 2018-2019 

 Ordre de récurrence Nombre de clients % des opérations % des montants 

2
0

1
8
 

1 14 866 66% 56% 

2 1784 16% 16% 

3 478 6% 8% 

4 173 3% 4% 

5 82 2% 2% 

6 47 1% 2% 

7 25 1% 1% 

8 15 1% 2% 

9 15 1% 1% 

10 et plus  51 3% 8% 

Total 2018 17536 100% 100% 

2
0
1
9
 

1 17 679 61,5% 53% 

2 2 410 16,7% 16% 

3 627 6,5% 8% 

4 269 3,7% 4% 

5 141 2,5% 3% 

6 76 1,6% 2% 

7 37 0,9% 1% 

8 35 1 % 1% 

9 19 0,6% 2% 

10 et plus 75 5,0% 10% 

Total 2019 21 368 100% 100% 

 

Sur la base de ce tableau, les clients ayant effectué une ou deux opération(s) sur BBE accaparent la part 

la plus importante, avec un taux passant de 82% à 78.2% entre 2018 et 2019, en retenant l’optique du 

nombre d’opérations effectuées. En montant, ce taux est passé de 72% à 69% entre les deux dates. Le 

reliquat revient aux clients qui ont effectué 3 opérations et plus sur la période observée. 

Se référant au tableau précédent, le nombre de clients ayant effectué plus de 10 opérations sur BBE est 

passé de 51 clients en 2018 à 75 clients en 2019, soit un accroissement de l’ordre de 47% environ. 

L’examen de la liste de ces clients, impute cette augmentation à l’entrée en exercice des personnes 

physiques ayant été autorisées par la Banque Centrale de Tunisie2 à exercer l’activité de change manuel 

dans le cadre de bureaux de change instituée par la circulaire n°2018-07 du 30 juillet 2018, relative à 

l’exercice de l’activité de change manuel par les personnes physiques telle que modifiée par la circulaire 

 
2 Liste des personnes physiques ayant bénéficié d’autorisations pour l’exercice de l’activité du change manuel est 

publiée sur le site de la Banque Centrale de Tunisie. 
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n° 2019-7 du 14 octobre 20193 par l’ouverture de bureaux de change. La mise en œuvre de la création 

de ces bureaux a été proposée par la CTAF aux pouvoirs publics, à la suite de l’opération dénommée 

« Hannibal » (voir chapitre 3 du présent rapport). Les opérations effectuées par ces bureaux, entrés en 

activité en 2019, ont porté uniquement sur des opérations de vente de BBE dont le nombre identifié au 

titre de l’année 2019, a atteint 409 opérations, pour un montant total de 14 229 542 TND dans 

l’échantillon traité. 

Mis à part ces bureaux qui peuvent, de par la nature de leur activité (change manuel), effectuer un 

nombre élevé d’opérations sur BBE, l’implication d’autres catégories d’opérateurs pour un nombre 

élevé de transactions interpelle notre attention dans le cadre des diligences habituelles de la Commission 

Tunisienne des Analyses Financières, avec la collaboration des autorités compétentes dont notamment 

les Douanes.

 
3 Conformément à l’article 54 de la loi n° 2014-54 du 19 août 2014, portant loi de finances complémentaire pour 

l’année 2014. 
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I. COOPERATION  

1 Coopération nationale 

1.1. Coopération avec les différentes parties prenantes 

La coopération de la CTAF avec ses partenaires nationaux notamment, les autorités chargées de 

l’application de la loi, (Pôle Sécuritaire, Pôle Judiciaire Economique et Financier, services des Douanes et 

service de la Police et de la Garde Nationale), les autorités judiciaires et autres organismes concernées par 

la LBA/FT s’est renforcée et accrue durant les années 2018 et 2019. En effet, en plus des échanges de 

renseignements financiers, il y a eu et à l’occasion de la mise en œuvre du plan d’action du GAFI pour la 

Tunisie, une coopération et coordination constante afin de prendre les mesures appropriées qui garantiraient 

la réalisation des différents points dudit plan d’action, notamment en matière de régulation, de formation et 

de supervision. 

A cet égard, il y a lieu de citer la coopération de la CTAF avec la Commission Nationale de Lutte Contre 

le Terrorisme (CNLCT) pour la mise en œuvre du dispositif national de gel des avoirs conformément aux 

Résolutions du Conseil de Sécurité en matière de lutte contre le financement du terrorisme et la 

prolifération. 

Les deux institutions ont en effet, avec l’assistance du Fonds Monétaire International et du Trésor 

Américain, collaboré étroitement pour la rédaction du texte réglementaire en question, décret 

gouvernemental n2019-419 du 17 mai 2019, relatif aux modalités de gel des avoirs des terroristes 

conformément aux Résolutions du Conseil de Sécurité des Nations Unies relatives aux sanctions financières 

ciblées en matière de de financement du terrorisme et de financement de la prolifération des armes de 

destruction massive et la divulgation des différentes obligations incombant aux assujettis et autres parties 

prenantes à travers des actions de sensibilisation et la publication d’un guide qui étaye et explique les 

différentes obligations et mesures à respecter. 

La CTAF a également conclu en 2018, un mémorandum d’accord de coopération avec l’Instance Nationale 

de Lutte Contre la Corruption (INLUCC). Cet accord a permis aux deux instances un échange fructueux 

d’information et d’expérience en matière de lutte contre la corruption et la criminalité financière, en général. 

1.2. Coopération nationale en chiffres  

Au titre des années 2018 et 2019, la CTAF a reçu des demandes de coopération nationale de la part des 

différentes autorités et organisme chargés de l’application de la loi. Le tableau ci-dessous éclaire sur ces 

autorités ainsi que le nombre des requêtes reçues par organisme : 

Organismes Nationaux 2015 2016 2017 2018 2019 

Ministère de l’Intérieur 39 31 90 51 94 

Direction Générale des Douanes 14 6 21 5 1 

Pôle Judiciaire, Economique et Financier - - 12 32 7 

Ministère des Finances - - 8 3 1 



 

 

 

Au titre de l’année 2019, la répartition des demandes reçues par organisme est illustrée par le graphique 

suivant : 
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La répartition des demandes reçues par organisme en 2018

Ministère de l’Intérieur

Direction Générale des Douanes

Pôle judiciaire, économique et financier

Ministère des Finances

Autorité de Contrôle de la Microfinance

Ministère de la Défense Nationale

Banque Centrale de Tunisie

Pôle sécuritaire anti- terroriste & crime
organisé
La Cour des comptes

Instance Nationale de lutte contre la
Corruption
Autres

Autorité de Contrôle de la Microfinance (ACM) 9 12 7 16 11 

Ministère de la Justice 15 4 2 - 1 

Ministère de la Défense Nationale - - 3 1 1 

Tribunal de Première instance de Tunis - - 2 - 1 

Banque Centrale de Tunisie (BCT) 3 1 6 8 - 

Pôle Sécuritaire Anti- Terroriste & Crime Organisé - - 2 4 10 

Comité Général des Assurances - - 1 - - 

La Cour des Comptes 2 - - 2 - 

Commission de Confiscation - 1 - - - 

Instance Nationale de lutte contre la Corruption    3 - 

Autres  2 1 7 10 14 

Total 84 56 161 135 141 
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Il appert ainsi que la part la plus importante des requêtes reçues en 2019, émane du Ministère de l’Intérieur 

(67% contre 38% en 2018), suivi de l’Autorité de Contrôle de la Microfinance (8% contre 12% en 2018) et 

du Pôle Sécuritaire de Lutte Contre le Terrorisme et le Crime Organisé (7% contre 3% en 2018). 

Parallèlement, le nombre des demandes d’informations (DI) émises par la CTAF dans le cadre de ses 

activités a connu une augmentation particulièrement importante après la mise en place du plan d’action. Le 

nombre est passé en effet, de 1922 en 2017 à 3650 et 3132, respectivement en 2018 et 2019, conformément 

à ce qui est repris dans le graphique suivant. Cette évolution est à imputer, entre autres, au renforcement de 

l’effectif de la CTAF, perfectionnement du système d’information de même que l’efficacité du dispositif 

LBA/FT, avec une amélioration notable de la qualité de l’information reçue par la CTAF.   
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Pour la période 2018-2019, la répartition des requêtes émises par la CTAF selon le motif de déclenchement, 

se présente comme suit : 

 

Concernant la répartition des demandes d’information par « motif de déclenchement » ou par type pour 

l’année 2019, il ressort que les demandes initiées dans le cadre du traitement des DS se sont établies à 92% 

du total, contre 80% en 2018, celles déclenchées dans le cadre de la coopération nationale à 5% du total, 

contre 11% au terme de 2018 et celles liées à la coopération internationale à 4% du total, contre 9% en 

2018. 
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FOCUS 
 

La Direction exécutive du Comité contre le terrorisme des Nations Unies a été créée par la résolution 1535 

(2004) du Conseil de Sécurité pour renforcer et coordonner le suivi de l'application de la résolution 1373 

(2001). 

Elle comprend une quarantaine de fonctionnaires, dont plus de la moitié sont des experts juridiques qui 

analysent les rapports présentés par les États dans des domaines comme la rédaction des lois, le financement 

du terrorisme, le contrôle douanier et des frontières, la police et le maintien de l'ordre, la législation relative 

aux réfugiés et aux migrations, le trafic d'armes et la sécurité maritime et des transports. Un expert de haut 

rang des questions des droits de l'homme est également attaché à la Direction exécutive du Comité. 

La Direction exécutive du Comité contre le terrorisme est divisée en deux sections : un Bureau d'évaluation 

et d'assistance technique qui est à son tour divisé en trois groupes géographiques pour permettre aux experts 

de se spécialiser dans des régions particulières du monde et un Bureau de l'administration et de 

l'information. En outre, cinq groupes techniques travaillent de façon horizontale au Bureau d'évaluation et 

d'assistance technique afin d'identifier les questions et les critères qui doivent leur permettre de faire des 

évaluations dans leur domaine de compétence technique et de les diffuser par la suite à l'intérieur des trois 

groupes. Les groupes s'occupent respectivement de l'assistance technique, du financement du terrorisme, 

du contrôle des frontières, du trafic d'armes, de l'application de la loi et des questions juridiques en général, 

y compris la législation, l'extradition, l'assistance juridique mutuelle et finalement, des questions soulevées 

par la résolution 1624 (2005) ainsi que les aspects relatifs aux droits de l'homme dans la lutte contre le 

terrorisme dans le contexte de la résolution 1373 (2001). 

 

http://www.un.org/fr/documents/view_doc.asp?symbol=S/RES/1535%282004%29
http://www.un.org/fr/documents/view_doc.asp?symbol=S/RES/1535%282004%29
http://www.un.org/fr/documents/view_doc.asp?symbol=S/RES/1373%282001%29
http://www.un.org/fr/documents/view_doc.asp?symbol=S/RES/1373%282001%29
http://www.un.org/fr/documents/view_doc.asp?symbol=S/RES/1624%282005%29
http://www.un.org/fr/documents/view_doc.asp?symbol=S/RES/1373%282001%29
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2. Coopération internationale 

La CTAF a été, comme à l’accoutumée, très active en matière de coopération régionale et internationale. 

2.1. Participation aux Plénières du GAFI 

Dans le cadre du suivi de l’évolution de l’exécution du plan d’action, la Tunisie, au travers de la CTAF, a 

pris part aux travaux des plénières du GAFI et des réunions du groupe « International Coporation Review 

Group – ICRG » organisées durant les années 2018 et 2019.  

Lors de la dernière plénière d’octobre 2019, la Tunisie a été représentée par Mr le Ministre de la Justice, 

Mr l’Ambassadeur de la Tunisie en France et Mr le Secrétaire Général de la CTAF. Lors de cette plénière, 

qui a décidé la sortie de la Tunisie du processus de suivi par le GAFI, le Ministre de la Justice a prononcé 

un discours officiel au nom de la République réitérant l’engagement politique de haut niveau pour 

poursuivre les efforts de consolidation de l’efficacité du dispositif national de lutte BA/FT.  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photos 1,2 . Mr le ministre de la Justice, président de la délégation tunisienne lors de la plénière du GAFI du mois d’octobre 

2019 

2.2. Participation aux Plénières du GAFIMOAN 

La CTAF a pris part aux 27ème et 28ème Plénières du GAFIMOAN ou MENAFATF qui ont eu lieu à 

Beyrouth, respectivement du 28 avril au 3 mai 2018 et du 14 au 19 octobre 2018. 

La CTAF a également participé à la 29ème et 30ème Plénières du GAFIMOAN qui ont eu lieu, respectivement 

du 23 au 25 Avril 2019 à Amman, Royaume Hachémite de Jordanie et du 23 au 28 novembre 2019 au 

Caire, Egypt. 

 

Photo 3. L’intervention du Mr le Secrétaire Général de la CTAF lors de la 30ème plénière du GAFIMOAN, le Caire 28 Novembre 

2019 
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2.3. Autres volets de la coopération internationale 

 La CTAF a coorganisé avec le GAFI, les 27 et 28 février 2018 à Tunis, un atelier de travail international 

sur les expériences, les défis et les meilleures pratiques en matière d’investigation judiciaire dans les affaires 

de blanchiment des capitaux et du financement du terrorisme, destiné aux juges, procureurs et juges 

d’instruction, en présence de représentants des groupes régionaux de type GAFI, à savoir,  le GAFIMOAN, 

le  GABAC (Groupe d'Action contre le blanchiment d'Argent en Afrique Centrale),  le GIABA (Groupe 

intergouvernemental d'action contre le blanchiment d'argent en Afrique de l'Ouest) et l’ESAAMLG 

(Groupe d’action contre le blanchiment d'argent en Afrique de l’est et du sud), cet atelier a connu  un franc 

succès vu le haut niveau des participants et la qualité des workshops et interventions. 

 La CTAF a bénéficié d’une assistance technique de la part de l’Union Européenne qui a financé une 

action de formation sur l’analyse tactique et opérationnelle qui s’est tenue dans les locaux de la CTAF du 

28 au 31 août 2018. Animée par des experts belges et luxembourgeois, cette action a été entreprise dans le 

cadre du plan d’action du GAFI et notamment le point 3 prévoyant le renforcement des capacités des 

analystes financiers et a été mise à profit par plus d’une vingtaine de cadres de la CTAF et notamment les 

nouvelles recrues.   

 

Photos 4,5. Experts des Cellules de Renseignement Financier ( CRF) de Belgique et du Luxembourg (Mme Martine Kemmer et 

M. Max Braun) au terme du workshop sur l’analyse tactique et opérationnelle organisée par la CTAF en collaboration avec 

l’UE – BCT- 28 au 31/8/2018 

 Sur initiative de la CTAF et du Financial Follow-Up Unit (cellule de renseignement financier (CRF) 

palestinienne), les Instituts de la Banque Centrale de Tunisie et de l’Autorité Monétaire Palestinienne ont 

coorganisé « Le Forum Tuniso-Palestinien des Responsables de la Lutte contre le Blanchiment d’Argent et 

le Financement du Terrorisme (LBA/FT) en Tunisie et en Palestine » et ce, les 30 et 31 juillet 2018 à Tunis. 

Ce premier forum a été inauguré par Monsieur Marouène El ABASSI, Gouverneur de la Banque Centrale 

de Tunisie et par Monsieur Azzam SHAWWA, Gouverneur de l’Autorité Monétaire Palestinienne.  

 

 Animé par des experts internationaux et analystes de la lutte contre le BA/FT des deux pays, ce forum 

a vu la participation d’un dense aréopage des responsables chargés de la lutte contre le blanchiment d’argent 

et le financement du terrorisme dans les banques, la Poste, les compagnies d’assurance, les sociétés de 

leasing, les établissements de la microfinance et les sociétés d’intermédiation en Bourse des valeurs 

mobilières de Tunisie  ainsi que les autorités de contrôle et de supervision des deux pays. 
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Photo 6. Forum Tuniso-Palestinien des responsables BA/FT – Tunis les 30-31 juillet 2018. 
 

 La CTAF a pris part à la Conférence internationale de Paris en France contre le financement du 

terrorisme à l’initiative de la Présidence de la République Française et ce, les 25 et 26 avril 2018. 

 La CTAF a également représenté la Tunisie, en participant à la 10ème réunion du groupe de travail de 

la coalition internationale contre le financement de l’organisation terroriste Daesh (Counter ISIS Finance 

Group) qui s’est tenue à Varsovie en Pologne les 20 et 21 septembre 2018.

2.4. Mémorandums d’accord signés 

La CTAF a conclu, le 2 novembre 2018, un mémorandum d’accord de coopération et d’échange 

d’informations avec The Japan Financial Intelligence Center-JAFIC, cellule de renseignement financier 

nippone. 

La CTAF a également conclu en juillet 2019, à la marge de la Plénière du groupe EGMONT, un 

mémorandum d’accord de coopération et d’échange d’informations avec la CRF russe, Federal Financial 

Monitoring Service (Rosfinmonitoring). A ce jour, la CTAF compte une vingtaine de mémorandum 

d’accord avec ses homologues dans le monde.  

 

Photo 7 .La signature du mémorandum d’accord de coopération et d’échange d’informations avec la Federal 

Financial Monitoring Service (Rosfinmonitoring).  

La CTAF a, par ailleurs, accueilli à son siège, le 12 décembre 2018, une délégation de la CRF Libyenne 

composée de trois hauts responsables. L’essentiel de cette visite a été consacrée à la prise de connaissance 

du système d’information de la CTAF et particulièrement des applicatifs «GoAML ». 

2.5. Coopération internationale en chiffres  

La CTAF a continué à donner suite en 2018 et 2019, à toutes les requêtes d’informations parvenues de ses 

homologues étrangers auxquels elle a, parallèlement, fait appel pour tout complément d’informations en 

rapport avec les dossiers sous examen. 
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Il ressort de ce graphique que les requêtes reçues par la CTAF ont enregistré une augmentation de 74%, 

passant de 42 à 73 requêtes entre 2018 et 2019. Parallèlement, les requêtes envoyées ont connu une 

évolution de 32 à 47 requêtes entre 2018 et 2019, soit un accroissement de 47%.  

A noter que conformément à l’article 122 de la loi organique n°2015-26 du 7 août 2015 telle que modifiée 

par la loi n° 2019-09 du 23 janvier 2019 relative à la lutte contre le terrorisme et la répression du 

blanchiment d’argent, la CTAF a fait appel au concours non seulement de ses homologues étrangers 

auxquels elle est liée par des mémorandums d’accord, mais également à ceux appartenant aux groupes de 

coopération internationale dans le domaine de la lutte contre le blanchiment  d’argent et le financement du 

terrorisme tel que le Groupe Egmont4 et ce, sur la base du principe de la réciprocité, en vue d’échanger les 

renseignements financiers en rapport avec l’examen des déclarations de soupçon. Etant rappelé que cet 

échange d’informations demeure fondé sur deux principes essentiels :  

➢ Des conditions de confidentialité au moins égales à celles de la CTAF, et 

➢ L’utilisation des informations échangées au seul but de l’analyse financière dans le cadre du 

traitement des déclarations de soupçon de blanchiment de capitaux, et de financement du 

terrorisme. Ainsi, les informations échangées mutuellement ne peuvent être transmises aux 

autorités judiciaires qu’avec l’accord explicite et préalable de la partie requise. 

II. FORMATION EN MATIERE DE LBA/FT 

Dans le cadre de la mise en place du plan d’action du GAFI et à la suite de recrutement de 12 nouveaux 

analystes financiers en 2018, la CTAF a pris part à plusieurs workshops et actions de formation organisés 

à l’échelle nationale et internationale notamment à leur profit dont ci-après les thèmes, les lieux et les 

périodes. 

 
4 Voir le paragraphe V du chapitre V, pour plus d’informations sur le Groupe Egmont 
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1. Actions de formation internationale 

Date Organisateur Lieu Thème 

19 - 22 mars 

2018 
Banque mondiale  Beyrouth 

(Liban) 

Techniques d’investigation financières 

sur la LBA/FT (Advanced training) 

4 - 6   avril 2018 
Banque de France-

Bank Al Maghrib 

Rabat  

(Maroc)  

Pratiques et contrôle en matière de 

LBA/FT 

17 - 21 

septembre 2018 
Banque mondiale  Beyrouth 

(Liban) 

Techniques d’investigation financières 

sur la LBA/FT (Train training) 

23 - 27 

septembre 2018 

International Monetary 

Fund – Middle East 

Center for Economics 

& Finance 

Kuwait Demonstrating and assessing 

effectiveness of AML/CFT regimes  

1er - 4  octobre 

2018 

MENAGAFI - 

ONUDC 

Le Caire 

(Egypte) 

Atelier sur la perturbation des réseaux 

terroristes par le recours aux sanctions 

1267/1988 de la CSNU 

21- 25 octobre 

2018 

European Union - 

The Institute for 

Security studies – The 

Cairo international 

center for conflict 

resolution, 

peacekeeping and 

peacebuilding – 

ENACT 

Le Caire 

(Egypte) 
Workshop on financial crimes for law 

enforcement officers in North Africa 

07-10 janvier 

2019 
CEF et OCDE Kuwait 

Public and Private Sectors’ Alliances in 

the Fight against Corruption in MENA 

and GCC Countries (PPS) 

21-25 janvier 

2019 

FATFTREIN & 

RESEARCH 

INSTITUTE 

Busan 

(Corée du 

Sud) 

Les standards du GAFI : 

(Recommandation et Résultats 

Immédiats 

24-28 février 

2019 
GAFI et MENAGAFI 

Muscat 

(Sultanat d'O

man)  
Formation des évaluateurs 
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2. Actions de formation nationale 

21-23 avril 2019 

Egmont Group/Saudi 

Arabia Financial 

Intelligence Unit 

(SAFIU) 

Arabie 

Saoudite 
Corporate Vehicles and Financial 

Products 

Date Organisateur Lieu Thème 

12 - 13 févr. 2018 

Institut de la 

formation de la 

Bourse de Tunis 

Tunis 

 
Approche fondée sur les risques 

23 – 24 mars 2018 

INLUCC – 

Ministère des 

affaires culturelles 

Tunis 

 

Rôle de la Société civile dans la 

consolidation de la culture de la bonne 

gouvernance 

12 avril 2018 
Union des Banques 

arabes 

Tunis 

 
Evaluation nationale des risques 

30 avril 2018 ACM Tunis Risque de blanchiment d’argent 

7 – 8 mai 2018 UNICRI 
Tunis 

 

Forum régional sur le recouvrement des 

avoirs : Quelles nouvelles approches en 

matière de confiscation des avoirs illicites 

3 – 5 juillet 2018 

Commission 

nationale de lutte 

contre le terrorisme 

(CNLCT)  ONUDC 

Tunis 

 

La mise en œuvre du régime de désignation 

et du gel des avoirs terroristes 

30-31 juillet 2018 

Institut BCT – 

Institut bancaire 

Palestinien – CTAF 

–Financial follow-up 

unit 

Tunis 

 

Forum tuniso-palestinien des responsables 

de la LBA/FT en Tunisie et en Palestine 

28 – 31 août 2018 

Commission 

Européenne -CRF 

Luxembourgeoise - 

CRF Belge 

Tunis 

 

Analyse stratégique et opérationnelle 

(LBA/FT) 

17-21 septembre 

2018 

INLUCC - 

INTERPOL 

Tunis 

 

22ème programme mondial de lutte anti- 

corruption et criminalité financière, pour le 

recouvrement des avoirs 

16 novembre 2018 

Ecole nationale de 

formation des 

Cadres de sécurité 

nationale et police 

nationale - Salambô 

Tunis 

 
Attributions de la CTAF 
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Photo 8.  Atelier continental coorganisé par la CTAF et l’UE: Renforcer le ciblage effectif des flux financiers illicites issus du 

blanchiment d’argent, du financement du terrorisme et du trafic d’êtres humains,  10 – 12 Décembre 2019, Tunis 

 

 

 

 

 

 

 

Photos 9 ,10.  Atelier au profit des États membres du GAFIMOAN organisé en collaboration entre la CTAF, le GAFIMOAN et 

l’UNODC sur les Crypto-currencies et les Virtual Assets

23-25 janvier 2019 
Banque 

mondiale/CTAF 
Tunis  

Les techniques d’investigations financières 

sur les crimes de BA/FT. 

04-05 avril 2019 

Ministère des 

Finances (DGI)/ 

Secrétariat du Forum 

mondial 

Tunis Bénéficiaire Effectif 

22-23 mai 2019 GreenAcre Tunis Evaluation du secteur des ONBL 

4-5 novembre 2019 GreenAcre Tunis Evaluation du risque résiduel des OBNL 

07-08 décembre 

2019 

UNODC et le 

MENAFATF 
Tunis  Crypto-currencies and Virtual Assets 

10 – 12 Décembre 

2019 

CTAF avec  la 

Facilité Globale 

AML/CFT de l’UE, 

le projet OCWAR-

M (UE) et le projet 

AML/THB dans la 

Corne de l’Afrique 

(UE) 

Tunis 

Renforcer le ciblage effectif des flux 

financiers illicites issus du blanchiment 

d’argent, du financement du terrorisme et du 

trafic d’êtres humains 
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    PROJETS ET ETUDES 
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I.    PROJETS

1. Plateforme « Hannibal » 

A l’origine de ce projet, une enquête de terrain, dénommée opération Hannibal5, a été menée par la CTAF, 

durant la période du 20 juin au 20 août 2014, avec la collaboration des secteurs public et privé, à savoir les 

services de la douane, de la police, de la garde nationale et de l’ensemble des banques de la place. L’objectif 

recherché est d’identifier les menaces et d’évaluer les vulnérabilités en relation avec le transport physique 

frontalier du cash. S’inscrivant, dans le cadre de l’évaluation nationale des risques, cette initiative a permis 

de proposer des recommandations visant à atténuer lesdites vulnérabilités et menaces entrant dans le cadre 

de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. 

Ainsi et au terme de cette opération, la CTAF a proposé aux pouvoirs publics, le plafonnement des transferts 

en espèces réalisés par les voyageurs dans la limite de 30.000 TND par voyage, l’obligation pour les mêmes 

voyageurs de loger les avoirs, dûment déclarés aux services de la douane, dans des comptes ouverts auprès 

des banques et la mise en œuvre de la création de bureaux de change. 

À la suite du succès de cette opération, la CTAF a décidé, conjointement avec les différentes parties 

intervenantes, de valoriser ce volet de coopération en l’érigeant en une plateforme d’échanges 

d’informations en temps réel à des fins de contrôle des flux6 physiques de billets de banque étrangers, à 

travers le territoire tunisien.  

Concrètement, ce projet permettra, dès son entrée en exécution, d’avoir une idée précise sur la valeur totale 

des devises importées et non régularisées, conformément à la règlementation des changes en vigueur. De 

plus, les investigations sur les fonds non apurés par une intégration dans le système bancaire ou par une 

réexportation révèleront leur utilisation dans le financement des activités illicites. Enfin, l’origine des fonds, 

l’identité des passeurs titulaires de déclarations en douane et les destinations privilégiées desdits fonds 

seront également déterminés par cette plateforme. 

Parallèlement, la plateforme « HANNIBAL » devrait permettre d’estimer le risque global lié au transport 

transfrontalier du cash en se basant sur le principe de l’approche basée sur les risques, ce qui permettra de 

proposer des mesures pour atténuer davantage les risques BA/FT et affiner la coopération en la matière 

avec les autorités chargées de l’application de la loi et le secteur privé. 

2. Plateforme GoAML 

GoAML est une plateforme professionnelle dédiée à l’activité déclarative et analytique des risques de 

blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, qui a été adoptée à ce jour par plusieurs CRF par 

le monde.  

Ce projet s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre du plan d’action du GAFI pour la Tunisie dont l’objectif 

final est la réduction de l’encours important des DS non traitées et la mise à niveau du Système 

d’Information de la CTAF. 

 
5
 Voir page 46 et 47 du Rapport Annuel de la CTAF de 2015. 

6
 Flux entrants, sortants et en transit. 
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Cette solution informatique devrait garantir la numérisation totale du travail et l’automatisation du 

traitement des opérations, de manière à aider les analystes financiers à accomplir leurs tâches 

d’investigation financière et d’élaboration des typologies. Du coup, le traitement des déclarations et des 

échanges d’informations dans le cadre de la coopération seront facilités.  

 
 

Photo 11. Mr. Zeeshan  Tahir et Antoine Karam, 

experts de l’ONUDC lors de l’action de formation à la 

CTAF sur GoAML.- oct. 2018 

Photo 12. Point d’information sur le logiciel GoAML 

à l’adresse des banques, animé par les experts de 

l’ONUDC précités et de la CTAF- 10.10.2018 

II. ETUDES 

1. Mise à jour de l’évaluation nationale des risques 7 

Il est rappelé que la Tunisie est le premier pays de la région du Moyen-Orient et de l’Afrique qui a achevé 

l’évaluation nationale des risques de blanchiment d’argent et de financement de terrorisme et qui l’a publiée 

sur les sources ouvertes à fin 2017.  

Par ailleurs, la loi organique n°2015-26 du 7 août 2015 telle que modifiée par la loi n° 2019-09 du 23 janvier 

2019, relative à la lutte contre le terrorisme et la répression du blanchiment d’argent  a chargé la CTAF pour 

préparer désormais la mise à jour de l’évaluation nationale des risques en ce qui concerne le blanchiment 

d’argent et la Commission Nationale de Lutte Contre le Terrorisme (CNLCT) de la mise à jour du risque 

de financement de terrorisme.  

Depuis le second trimestre de l’année 2019, la CTAF a commencé les travaux de collecte et de 

dépouillement des informations afin de mettre à jour le data base du NRA. Également, elle a commencé à 

réactiver les travaux des comités et des sous-comités spécialisés et composés des autorités chargées de 

l’application de la loi, des autorités de contrôle et des ministères de tutelle. En outre, elle a appelé les 

 
7 L’Evaluation Nationale des Risques / National Risk Assessment (NRA)   
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banques, les institutions financières et les entreprises et professions non financières désignées à remplir les 

questionnaires en rapport avec cette évaluation et à fournir les informations y afférentes.  

Actuellement, la CTAF est à un stade très avancé pour décliner les résultats obtenus et les mesures à 

entreprendre en vue de mettre à jour les risques de BA/FT. Le rapport de cette mise à jour sera publié d’ici 

la fin de l’année 2020 après sa validation avec toutes les parties prenantes dans le cadre d’un workshop qui 

lui sera dédié.  

Cela étant, la CTAF a déjà finalisé la mise à jour de l’évaluation nationale des risques qui concernent les 

associations dans le cadre d’une initiative inédite et qui est considérée aujourd’hui par le GAFI et les 

organismes de type GAFI parmi les meilleurs pratiques de l’implémentation de la Recommandation 8 du 

GAFI relative aux organismes à but non lucratif. Cette initiative a porté sur la conduite d’une évaluation 

sectorielle du secteur avec des représentants de la société civile en Tunisie ainsi que l’autorité de contrôle 

des associations. Les conclusions de cette étude ont été exploitées dans la mise à jour de l’évaluation 

nationale du secteur des associations.  

La prochaine section présente en détail les travaux précités.   

2. Mise à jour de l’évaluation nationale des risques des Organismes à But Non 

Lucratifs (OBNL) en matière de FT  

En 2017, la Tunisie a publié sa première évaluation nationale des risques qui concluait que les organisations 

à but non lucratif (OBNL) présentaient un risque élevé d'abus à des fins de FT en raison du contexte 

géopolitique de l'époque et du changement du cadre juridique qui y sont liés . En outre, le résultat du NRA 

le fruit d’une méthodologie qui n'impliquait que les autorités publiques et n'incluait pas la société civile. 

Il est indiqué que l’une des 40 recommandations du GAFI à savoir, la recommandation 8 est consacrée aux 

OBNL et aux risques d’être exploitées à des fins de financement de terrorisme (FT). Sur cette 

recommandation, particulièrement, la Tunisie a été jugée partiellement conforme lors de son deuxième 

rapport de suivi discuté par la 25ème plénière du GAFIMOAN (MENAFATF).  

A la fin de l’année 2017, la Tunisie est entrée sous la surveillance du GAFI / ICRG en raison des carences 

stratégiques identifiées au niveau de son régime de LBA / FT. L'une des lacunes, à l'époque, était le manque 

de supervision efficace du secteur des OBNL. Pour remédier à ces vulnérabilités et afin d’atténuer les 

risques identifiés au niveau du NRA, une série de mesures ont été prises par les autorités compétentes à 

savoir :  

▪ L’ajustement du cadre juridique et institutionnel, 

▪ Le renforcement des ressources humaines de l'autorité de régulation, 

▪ L’identification des OBNL à risque d'abus à des fins de FT, 

▪ La conduite des missions d'inspection, 

▪ La prise des sanctions nécessaires 

▪ et la sensibilisation des OBNL aux risques de FT auxquels ils sont confrontés 

A la lumière des mesures prises à partir de 2018 notamment dans le cadre du plan d’action du GAFI, la 

Tunisie a demandé la revue de son niveau de conformité à propos de la recommandation 8 sus- indiquée et 

avait obtenu alors un niveau de largement conforme. Les experts du GAFIMOAN ont conclu que la Tunisie 

devrait mettre à jour l’évaluation nationale du risque des OBNL. Pour ce faire, la Tunisie a opté pour une 

approche participative tout en concevant des méthodes collaboratives de réflexion et de planification afin 

d’aboutir à des résultats plus objectifs et plus adaptés au contexte des organismes à but non lucratif. C’est 

ainsi qu’un groupe de travail a été mis en place à la fin de l’année 2018, regroupant des représentants des 

autorités compétentes à savoir ; la CTAF, la Direction Générale des Associations et des Partis Politiques 
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auprès de Présidence du Gouvernement, la CNLCT, la BCT et l’ACM et des représentants de la société 

civile.  

Ne se contentant pas uniquement de la participation extensive des acteurs et de leur contrôle sur le 

processus évaluatif, le groupe de travail a fait recours à une méthodologie développée par un bureau 

britannique « GreenAcre », comme un moyen efficace pour renforcer leurs capacités et compétences 

en matière de l’évaluation des organismes à but non lucratif. Cette méthodologie a été développée 

pour aider les juridictions à se conformer aux exigences de la recommandation 8 du Groupe d'action 

financière (GAFI relative aux OBNL et qui dispose que les pays devraient entreprendre une évaluation du 

risque de financement du terrorisme (FT) dans le secteur des OBNL.  

Et c’est ainsi que la Tunisie a pu remédier aux carences identifiées dans son rapport d’évaluation mutuelle 

et son plan d’action et elle est désormais totalement conforme à la recommandation 8 du GAFI dans le 

cadre de son quatrième rapport de suivi.   

En outre, l’étroite coopération entre la CTAF, les autorités compétentes et la société civile Tunisienne a 

permis dans un premier lieu, l’identification des risques de FT auxquels font face les OBNL en Tunisie 

dont le niveau est passé de risque élevé à risque moyen à faible et dans un deuxième lieu, la revue des 

mesures et de la stratégie arrêtée en 2017 pour atténuer encore d’avantage les risques de ce secteur. Ci-

dessous la matrice des risques du secteurs des organismes à but non lucratif (OBNL) :  
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Actualités  

La CTAF a pris part à la conférence de presse organisée le 30/11/2020, par la coalition 

d’associations à l’occasion de la finalisation des travaux du groupe de travail constitué à l’effet d’évaluer 

le risque de financement du terrorisme auxquels sont exposés les Organismes à But Non Lucratif (OBNLs)1.  

Cette conférence a été animée par des représentants de la société civile en Tunisie et par les experts de la 

CTAF et du bureau britannique « GreenAcre ». L’équipe de travail a partagé l’expérience tunisienne de la 

coopération des autorités publiques avec la société civile en la matière. 

La représentante de la CTAF a annoncé avec fierté lors de son intervention que la Tunisie est désormais 

entièrement conforme à la Recommandation 8 du GAFI relative aux OBNLs et qu’elle est le seul pays en 

Afrique et au Moyen Orient, parmi six pays au monde, à avoir atteint ce niveau de conformité totale. Elle 

a également précisé que l’évaluation en question fera partie intégrante de la mise à jour attendue de 

l'évaluation nationale des risques (NRA) qui sera publiée au début de l’année 2021. 

 

 

Photo 12. L’intervention de la représentante de la CTAF lors de la conférence de presse organisée le 30/11/2020 par 

la coalition d’association sur l’expérience tunisienne en matière d’évaluation des risques des OBNLs liés au FT  
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Mise en œuvre du plan d’action 
Depuis l’adoption au mois de novembre 2017 par la Plénière du GAFI du plan d’action de la Tunisie visant 

à remédier aux insuffisances du dispositif de LBA/FT alors en vigueur, les efforts de toutes les parties 

prenantes se sont multipliés pour la réalisation de tous les points constitutifs dudit plan d’action et qui 

étaient au nombre de six impliquant la supervision du secteur financier  fondée sur l’approche basée sur les 

risques, l’intégration des professions non financières dans le dispositif de LBA/FT, la transparence des 

personnes morales à travers la mise en place d’un mécanisme d’identification des bénéficiaires effectifs, le 

renforcement de la cellule de renseignements financiers, la mise en place d’un dispositif national de gel des 

avoirs conformément aux résolutions du Conseil de Sécurité sur la lutte contre le financement du terrorisme 

et de la prolifération ; et le contrôle effectif des associations pouvant être exploitées à des fins d’activités 

terroristes. 

Ces efforts étaient appuyés par le soutien des autorités politiques. En effet, l’engament politique de haut 

niveau était une condition primordiale pour l’adoption par le GAFI du plan d’action qui le considère garant 

de l’engagement du pays à entreprendre les améliorations nécessaires du dispositif de LBA/FT et de la 

pérennité des efforts de toutes les parties prenantes en vue d’un dispositif davantage effectif. 

La réalisation du plan d’action en chiffres permet sans doute d’apprécier l’effort déployé par toutes les 

parties concernées. En effet, depuis novembre 2017, 17 mois étaient nécessaires pour que la Plénière du 

GAFI tenue à Orlando au mois de juin 2019 considère que la Tunisie a réalisé son plan d’action et qu’une 

visite sur place aura lieu au mois de septembre 2019.  

Faut-il mentionner à juste titre que lors de la Plénière de Orlando, les délégations de certains pays et le 

président du GAFI ont considéré que la réalisation par la Tunisie de son plan d’action dans une période 

aussi courte est digne d’une « success story ». 

Durant ces 17 mois d’efforts sans relâche, la Tunisie a présenté 5 rapports (Progress Reports) aux experts 

du Groupe Conjoint de l’Afrique et du Moyen Orient du GAFI (AME-JG /ICRG-FATF) sur les différentes 

mesures prises par la Tunisie pour la réalisation du plan d’action. 

Le suivi de l’adoption de ces mesures était assuré à un très haut niveau. En effet, 6 Conseils Ministériels 

Restreints présidés par le Chef du Gouvernement ont été organisés pour surveiller l’avancement du travail 

entrepris par toutes les parties prenantes et les exhorter à redoubler l’effort et à surpasser tous les obstacles 

en mettant à leur disposition tous les moyens nécessaires. 

Un comité technique de suivi a même été créé au sein de la Présidence du Gouvernement pour suivre de 

près l’avancement des travaux. Ce comité s’est réuni 18 fois avec toutes les parties concernées.    

Pour sa part, la CTAF étant l’organisme chargé de par la loi organique de représenter la Tunisie devant les 

instances internationales de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, était donc 

responsable de présenter devant les experts du Groupe Conjoint de l’Afrique et du Moyen Orient du GAFI 

les rapports du progrès réalisé par toutes les parties concernées du plan d’action. Pour cela, la CTAF était 

appelée à assister techniquement ces parties à travers des réunions de travail présidées par le Président , 

Gouverneur de la Banque Centrale de Tunisie et  le Secrétaire Général ; à cet effet, 14 réunions ont été 

organisées avec les représentants des régulateurs du secteur financier, des professions non financières et 

leurs organismes de tutelle respectifs, du Registre National des Entreprises, de la Commission Nationale de 

Lutte contre le Terrorisme et la Direction Générale des Associations et Partis Politiques près de la 

Présidence du Gouvernement. 

Concrètement, ces efforts ont permis à la Tunisie de prendre durant la période de 17 mois une série de 

mesures et d’actions sans précédent et qui lui ont valu la confirmation par la Plénière du GAFI tenue à Paris 

en octobre 2019 que la Tunisie a réalisé un progrès significatif sur la voie de l’amélioration de son dispositif 
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de LBA/FT et qu’elle a renforcé l’efficacité de ce dispositif et a remédié à ses défaillances techniques 

respectant ainsi ses engagements envers son plan d’action adopté en 2017 . 

Ces mesures saluées par la Plénière du GAFI méritent d’être ici rappelées pour rendre hommage à 

l’occasion de cette édition spéciale à tous ceux qui ont contribué à ce succès qui est celui de toute la Tunisie, 

des cadres de la CTAF aux autorités publiques, instances nationales, autorités de supervision, autorités 

chargées de l’application de la loi, autorités d’autorégulation, institutions financières et professions non 

financières : 

❖ La mise en place de l’approche basée sur les risques par le Conseil du Marché Financier et le Comité 

Général des Assurances. Des missions de contrôle ont été conduites pour s’assurer que les assujettis 

à ces deux autorités appliquent correctement les vigilances en matière de lutte contre le blanchiment 

d’argent et le financement du terrorisme. Des sanctions disciplinaires et financières ont été prises 

pour les cas de non-respect ou de violation des textes en vigueur en la matière. 

❖ L’approche basée sur les risques a été également adoptée par la Direction Générale des Associations 

et des Partis Politiques auprès de la Présidence du Gouvernement lors de l’évaluation des risques 

inhérents à l’exploitation des associations à des fins de financement du terrorisme. 

❖ Deux mission d’inspections ont été menées par l’inspection Générale du Ministère des Technologies 

de La Communication et de l’Economie Numérique sur la Poste Tunisienne.  

❖ La publication par la Commission Tunisienne des Analyses Financières de six nouvelles Directives 

relatives aux diligences qui incombent aux professions non financières désignées (avocats, notaires, 

experts comptables, agents immobiliers, bijoutiers et directeurs de casinos) en matière de lutte contre 

le blanchiment et le financement du terrorisme. 

❖ La sensibilisation des professions non financières désignées sur la lutte contre le blanchiment 

d’argent et le financement du terrorisme.  

❖ Des journées d'études et de formation ont été organisées pour les superviseurs des professions non 

financières en vue de renforcer leur capacité de contrôle. 

❖ La publication par la Commission Tunisienne des Analyses Financières d’une nouvelle Directive 

relative au bénéficiaire effectif et ce, en vue de renforcer la transparence des personnes morales. 

❖ La publication par la Commission Tunisienne des Analyses Financières d’une Directive relative aux 

organisations à but non lucratif. 

❖ L’élaboration par la Commission Tunisienne des Analyses Financières de Guides de procédures pour 

les superviseurs des professions non financières afin de les aider et les orienter dans leurs missions 

d’inspection. 

❖ La publication des textes réglementaires en matière de lutte contre le blanchiment d’argent et le 

financement du terrorisme par les ministères de tutelle et les structures de régulation des professions 

non financières désignées. 

❖ Des missions d’inspection ont été menées par les autorités de supervision de professions non 

financières pour évaluer le respect par ces professions de leurs obligations en matière de LBA/FT. 

❖ La publication de la loi n°2018-52 du 29/10/2018 relative au registre national des entreprises et de 

ses textes d’application. Le nouveau registre national des entreprises est devenu opérationnel à 

compter de février 2019. Ce registre comprend outre le registre des sociétés, un registre des 

bénéficiaires effectifs et un registre des associations. Un accès direct à ces registres est accordé aux 

autorités judiciaires, aux autorités chargées de l’application de la loi et à la CTAF.  

❖ Le renforcement des ressources humaines de la Commission Tunisienne des Analyses Financières et 

la refonte de son système d'information.  

❖ L’acquisition par la Commission Tunisienne des Analyses Financières du logiciel GoAML 

développé par le Bureau des Nations Unies contre la Drogue et le Crime (ONUDC) et dédié 

notamment à l’analyse opérationnelle et stratégique. 
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❖ La publication de la loi organique n°2019-09 du 23/01/2019 modifiant et complétant la loi organique 

n°2015-26 du 7/8/2015 relative à la répression du terrorisme et à la lutte contre le blanchiment 

d’argent. 

❖ La publication du décret gouvernemental du décret gouvernemental n°2019-419 du 17 mai 2019, 

relatif aux procédures de mise en œuvre des résolutions prises par les instances onusiennes 

compétentes liées à la répression du financement du terrorisme et de la prolifération des armes de 

destruction massive, tel que modifié par le décret gouvernemental n°2019-457 du 31 mai 2019. 

❖ La publication de la 1ère liste nationale des terroristes dont les avoirs sont gelés conformément à la 

Résolution 1373 du Conseil de Sécurité, parue au Journal Officiel de la République Tunisienne n°91 

du 13 novembre 2018. Cette liste a été depuis, mise à jour à plusieurs reprises. 

❖ La mise à jour de l’évaluation du secteur des organismes à but non lucratif (OBNL) et ce en adoptant 

la nouvelle méthodologie développée par le bureau britannique « GreenAcre » et en travaillant avec 

un consortium d’associations de la société civile en Tunisie.  

❖ Le 3ème Rapport de suivi de la Tunisie muni d’une requête de re-rating de la conformité technique de 

certaines Recommandations a été discuté et adopté lors de la 28ème Plénière du GAFIMOAN tenue à 

Beyrouth, Liban du 24 au 29 novembre 2018. La Tunisie a ainsi pu améliorer la notation de quatre 

Recommandations (6 ; 8 ; 26 et 34) pour avoir dans l’ensemble un total de 29 recommandations sur 

les 40 notées entre « conforme » et « largement conforme » dont les « big six » recommandations (3 

; 5 ; 6 ; 10 ; 11 et 20). 

❖ Le 4ème Rapport de suivi de la Tunisie muni d’une requête de re-rating de la conformité technique de 

certaines Recommandations a été discuté et adopté lors de la 30ème Plénière du GAFIMOAN tenue 

au Caire, Egypte du 26 au 28 Novembre 2019.  La Tunisie a ainsi pu améliorer la notation de sept 

Recommandations (7 ; 18 ; 22 ; 24 ; 25 ; 28 ; 31) à « largement conforme » et deux recommandations 

(6 et 8) à « conforme » pour avoir dans l’ensemble un total de 36 recommandations sur les 40 notées 

entre « conforme » et «largement conforme». 
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Photo 13. Mr le ministre de la justice président de la délégation tunisienne lors de la Plénière du GAFI tenue à Paris 

en octobre 2019 

Janvier 2018, Saint Pétersbourg 

Mai 2018, Amman 
Novembre 2017, Buenos Aires 

Adoption du plan 

d’action de la Tunisie 

par la Plénière du GAFI 

1er Rapport de progrès 

(Progress report) devant les 

experts du Groupe Conjoint 

de l’Afrique et Moyen 

Orient du GAFI 

2ème Rapport de progrès 

(Progress report) devant 

les experts du Groupe 

Conjoint de l’Afrique et 

Moyen Orient du GAFI 

Septembre 2018, London 

3ème Rapport de progrès 

(Progress report) devant les 

experts du Groupe Conjoint 

de l’Afrique et Moyen Orient 

du GAFI 

4ème Rapport de progrès 

(Progress report) devant 

les experts du Groupe 

Conjoint de l’Afrique et 

Moyen Orient du GAFI 

Janvier 2019, Dubaï 

5ème Rapport de progrès 

(Progress report) devant 

les experts du Groupe 

Conjoint de l’Afrique et 

Moyen Orient du GAFI 

 

Mai 2019, Paris 

Plénière du GAFI décide que la Tunisie 

a réalisé le plan d’action et qu’une 

visite sur place sera effectuée au mois 

de septembre 2019 par les experts du 

Groupe Conjoint de l’Afrique et 

Moyen Orient du GAFI pour évaluer le 

progrès réalisé et s’assurer de sa 

pérennité. 

Juin 2019, Orlando 

Conduite de la visite sur place par les 

experts du Groupe Conjoint de 

l’Afrique et Moyen Orient du GAFI ; 

des rencontres avec les représentants 

de toutes les parties concernées par le 

plan d’action 

 

16 & 17 Sept 2019, Tunis 

 

La Plénière du GAFI salue les efforts 

de la Tunisie et décide que désormais 

elle ne sera plus sous le suivi du GAFI 

 

Octobre 2019, Paris 

Le parcours de l’accomplissement du plan d’action  
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La lettre officielle de la sortie de la Tunisie du processus de suivi du GAFI adressée par le Président 

du GAFI à son excellence le Gouverneur de la BCT Mr Marouene Abassi, Président de la CTAF 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photos 14, 15. La dernière session des réunions du groupe d’experts du GAFI lors de la visite on site, 17 

septembre2019 

 

  

Photo 16. En marge de la visite on site, le Gouverneur de la BCT, Mr Marouane Abassi Président de la CTAF, en 

compagnie du Bâtonnier Mr Ibrahim Bouderbala, du ministre des finances et du président du Conseil du Marché 

Financier- CMF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photos 17, 18. A l’occasion de la sortie de la Tunisie du processus de suivi du GAFI, le gouverneur de la BCT, 

président de la CTAF, a organisé une conférence de presse en présence de Mr le ministre de la justice, Mr le 

ministre des finances, de Mme le vice-gouverneur de la BCT, du ministre conseiller du chef du Gouvernement 

chargé de la fiscalité et de Mr le secrétaire général de la CTAF 
 

 

 

 

 

 

Photo 19. Mr le Gouverneur de la BCT, Président de la CTAF en compagnie de Mme le Vice-Gouverneur dans la 

cérémonie du 15ème anniversaire de la CTAF ET de la  sortie de la Tunisie du processus de suivi du GAFI 
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Chapitre V   

   LES ECHOS DU GAFI, DU 

GAFIMOAN ET DU GROUPE 

EGMONT 
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I. INFORMATIONS GENERALES 

1. Groupe d’Action Financière, GAFI:  

Le GAFI se compose actuellement de 378 

pays et territoires ainsi que de deux 

organisations régionales.  

 

Le Président du GAFI est un haut fonctionnaire nommé par la Plénière du GAFI parmi ses membres. En 

avril 2019, le mandat révisé a prolongé les mandats de la présidence du GAFI à une période de deux ans. 

Le mandat du président commence le 1er juillet et se termine le 30 juin deux ans après son entrée en 

fonction. Le Président convoque et préside les réunions de la Plénière du GAFI et du Groupe de pilotage, 

et il supervise le Secrétariat du GAFI. Le président est le principal porte-parole du GAFI et représente le 

GAFI à l'extérieur. 

Le GAFI était sous la présidence chinoise depuis juillet 2019 jusqu’au 30 juin 2020. La présidence est 

désormais allemande en la personne de Mr Marcus Pleyer, et c’est la première présidence de deux ans 

depuis que les pays membres du GAFI ont adopté son mandat révisé. Elisa de Anda Madrazo, du Mexique, 

exercera les fonctions de vice-présidente du GAFI. 

 

 
8 https://www.fatf-gafi.org/countries/  

 FOCUS 

Le Groupe d’action financière (GAFI) est un organisme 

intergouvernemental créé en 1989 par les Ministres de 

ses états membres. Les objectifs du GAFI sont 

l’élaboration des normes et la promotion de l’efficace 

application de mesures législatives, réglementaires et 

opérationnelles en matière de lutte contre le blanchiment 

de capitaux, le financement du terrorisme et les autres 

menaces liées pour l’intégrité du système financier 

international.  Le Groupe d’action financière est donc un 

organisme d’élaboration des politiques qui s’efforce de 

susciter la volonté politique nécessaire pour effectuer les 

réformes législatives et réglementaires dans ces 

domaines. Le GAFI surveille les progrès réalisés par ses 

membres dans la mise en œuvre des mesures requises, 

examine les techniques de blanchiment de capitaux et de 

financement du terrorisme ainsi que les mesures 

permettant de lutter contre ces phénomènes. En 1991 et 

1992, le nombre des membres du GAFI est passé de 16 

initialement, à 28. En 2000, le GAFI comptait 31 

membres, 33 en 2003 et 34 et 2 organisations régionales 

depuis 2007. L’organe de décision du GAFI, la plénière, 

se réunit trois fois par an. » 

Source : GAFI 

 

FOCUS- Le GAFI 

Membres associés 

▪ Groupe Asie/Pacifique sur le 

blanchiment de capitaux (GAP) 

▪ Groupe d'action financière des 

Caraïbes (GAFIC) 

▪ Conseil de l'Europe - 

MONEYVAL (ex-PC-R-EV) 

▪ Groupe Anti-blanchiment de l'Afrique 

Orientale et Australe (GABAOA) 

▪ Groupe d'action financière sur le 

blanchiment de capitaux en Amérique du 

sud (GAFISUD) 

▪ Groupe d'Action Financière du Moyen-

Orient et de l'Afrique du 

nord (GAFIMOAN) 

▪ Groupe Eurasie  

▪ Groupe Intergouvernemental d’Action 

contre le Blanchiment d’Argent en Afrique 

de l’Ouest 

Source : GAFI  

 

 

https://www.fatf-gafi.org/countries/
http://www.fatf-gafi.org/fr/pages/groupedactionfinancieredescaraibesgafic.html
http://www.fatf-gafi.org/fr/pages/groupedactionfinancieredescaraibesgafic.html
http://www.fatf-gafi.org/fr/pages/conseildeleuropemoneyval.html
http://www.fatf-gafi.org/fr/pages/conseildeleuropemoneyval.html
http://www.fatf-gafi.org/fr/pages/groupeanti-blanchimentenafriqueorientaleetaustralegabaoa.html
http://www.fatf-gafi.org/fr/pages/groupeanti-blanchimentenafriqueorientaleetaustralegabaoa.html
http://www.fatf-gafi.org/fr/pages/groupedactionfinancieredameriquedusudcontreleblanchimentdecapitaux-.html
http://www.fatf-gafi.org/fr/pages/groupedactionfinancieredameriquedusudcontreleblanchimentdecapitaux-.html
http://www.fatf-gafi.org/fr/pages/groupedactionfinancieredameriquedusudcontreleblanchimentdecapitaux-.html
http://www.fatf-gafi.org/fr/pages/groupedactionfinancieredumoyen-orientetdelafriquedunord-gafimoan.html
http://www.fatf-gafi.org/fr/pages/groupedactionfinancieredumoyen-orientetdelafriquedunord-gafimoan.html
http://www.fatf-gafi.org/fr/pages/groupedactionfinancieredumoyen-orientetdelafriquedunord-gafimoan.html
http://www.fatf-gafi.org/fr/pages/groupeeurasieeag.html
http://www.fatf-gafi.org/fr/pages/groupeintergouvernementaldactioncontreleblanchimentgiaba.html
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2. Groupe d’action financière du Moyen du Nord et de l’Afrique du Nord, 

(GAFIMOAN) :  

En 2004, un Groupe régional de type GAFI pour la 

région du Moyen Orient et de l’Afrique du Nord, 

GAFIMOAN, a été créé. La Tunisie est un membre 

fondateur de ce groupe et participe activement à ses 

travaux, notamment à travers sa participation aux 

différentes études et projets à savoir l’étude 

conjointe GAFI/GAFIMOAN codirigée par le 

Royaume Uni et la Tunisie sur le transport 

transfrontalier du cash en 2014 et l’étude de 

typologie sur la traite des êtres humains depuis 2019.  

La Tunisie a, en outre, présidé le GAFIMOAN en 

2010 et préside actuellement le comité de 

l’évaluation nationale des risques, (National Risk 

Assessment Committe- NRAC). 

La Tunisie a également participé et participe 

également aux travaux d’évaluation mutuelle du plusieurs pays à savoir, le Maroc, la Jordanie, l’Egypte et 

la Palestine et ce au travers des experts de la CTAF et un juge relevant du pôle judiciaire économique et 

financier.   

II. LES MODIFICATIONS APPORTEES AUX STANDARDS DU GAFI 

Les normes du GAFI ont été revues afin de renforcer 

les obligations dans les situations de risque plus élevé 

et de permettre aux pays d’adopter une approche plus 

ciblée dans les domaines présentant des risques élevés 

et dans les domaines où la mise en œuvre pourrait être 

renforcée. Depuis leur publication en 2003, les 

recommandations du GAFI, leurs notes interprétatives 

et la Méthodologie de l’évaluation mutuelle ont été 

modifiées et révisées en 2013, 2015, 2016, 2017, 2018 

et 2019. 

FOCUS- Le MENAGAFI 

Créé en 2004, Le MENAGAFI est un groupe de type GAFI 

couvrant la région du Moyen-Orient et de l’Afrique du 

Nord. Il a pour objectifs l’adoption et la mise en œuvre dans 

ses pays membres des recommandations du GAFI ainsi que 

les Conventions et traités pertinents de l'ONU et les 

Résolutions du Conseil de Sécurité des Nations Unies 

relatives au financement du terrorisme. 

Membres du MENAGAFI 

Jordanie- Emirats Arabes Unis- Bahreïn-Palestine- 

Algérie- Tunisie- Arabie Saoudite- Soudan-Syrie- Iraq- 

Oman- Qatar- Kuweit- Liban- Egypte- Maroc- Djibouti- 

Somalie- Mauritanie- Libye- Yémen. 

 

Photo 20. Dr Marcus Pleyer Président du GAFI Photo 21. Madame Elisa de Anda,  vice-présidente  du GAFI 

FOCUS- Recommandations du GAFI 
 

Les Recommandations du GAFI sont les normes 

internationalement approuvées au niveau mondial contre 

le blanchiment de capitaux et le financement du 

terrorisme : ils augmentent la transparence et permettent 

aux pays de prendre des mesures contre l'utilisation 

illicite de leur système financier.. 

Source : GAFI 
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Le tableau ci-après récapitule l’ensemble des amendements apportés aux recommandations et à la 

méthodologie d’évaluation mutuelle du GAFI :  

Date de modification Type de la modification  Objectif de la modification 

Février 2018 Révision des Recommandations 18 

et 21 relatives respectivement aux 

Contrôles internes et succursales et 

filiales à l’étranger et à la 

divulgation et la confidentialité 

Clarifier les exigences relatives au 

partage d'informations concernant les 

transactions inhabituelles ou suspectes 

au sein des groupes financiers, ainsi 

que l’effet de ces exigences sur les 

dispositions de la non-divulgation et de 

la confidentialité. 

Octobre 2018 Révision de la recommandation 2 et 

du résultat immédiat n°1 relatives 

respectivement à la Coopération et 

coordination nationales d’une part 

et aux risques BA/FT d’autre part.  

Refléter les amendements du février 

2018 aux normes du GAFI (R.2) qui 

clarifient le besoin de compatibilité des 

exigences de LBA / FT avec les règles 

de protection des données et de 

confidentialité.  

Révision du chapitre 1 de la 

méthodologie et ajout de notes de 

bas de page dans les chapitres 5 et 6 

concernant les résultats immédiats 

39 et 410.   

Clarifier les attentes lors de l'évaluation 

de l'efficacité selon IO3 et IO4, en 

tenant compte du risque et du contexte 

du pays évalué. 

Février 2019  Révision des résultats immédiats 3 

et 4 et ajout de notes aux 

évaluateurs et de notes de bas de 

page 

Fournir des indications 

supplémentaires sur la manière 

d'évaluer l'importance relative des 

différents secteurs des institutions 

financières et des DNFBPs. 

Octobre 2019 Révision de la recommandation 15 

et des résultats immédiats 1 à 4 et 6 

à 11 pour refléter les amendements 

aux normes du GAFI incorporant 

des actifs virtuels et des 

fournisseurs de services d'actifs 

virtuels 

Ajout de directives supplémentaires sur 

la manière d'évaluer les exigences 

relatives aux actifs virtuels et aux 

fournisseurs de services d'actifs 

virtuels. 

 
9 Résultat immédiat 3 : Les autorités de contrôle surveillent, contrôlent et réglementent de manière adéquate les institutions 

financières et les entreprises et professions non financières désignées et les prestataires de services d’actifs virtuels afin de s’assurer 

qu’ils respectent les obligations de LBA/FT en fonction de leurs risques. 
10 Résultat immédiat 4 : Les institutions financières et les entreprises et professions non financières désignées et les prestataires de 

services d’actifs virtuels mettent en œuvre de manière satisfaisante des mesures préventives en matière de LBA/FT en fonction de  

Evaluation Mutuelle 

Le GAFI procède régulièrement à des évaluations mutuelles des niveaux de mise en œuvre des recommandations du GAFI 

par ses membres. Il s'agit d'examens par les pairs, où des membres de différents pays évaluent un autre pays. La Méthodologie 

du GAFI pour évaluer le respect des Recommandations du GAFI et l'efficacité des systèmes de LBC / FT définit le processus 

d'évaluation. Les évaluations se concentrent sur deux domaines, l'efficacité et la conformité technique. 

Source : GAFI 
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III. ÉTUDES DU GAFI 

1. Monnaies virtuelles : Définitions clés, risques potentiels en matière de 

LBA/FT et indices de soupçon 

Le GAFI a réalisé en juin 2019, une étude11 

portant sur les actifs virtuels et les 

prestataires de services liés aux actifs 

virtuels. Cette étude constitue pour le GAFI 

une évaluation préliminaire des risques de 

BA/FT associés.  Comprendre clairement 

les différents types de monnaies virtuelles 

et la manière avec laquelle elles sont 

contrôlées et utilisées est une étape 

importante dans l’évaluation des risques et 

le choix de la réponse appropriée. Ce 

rapport présente des lignes directrices 

soulignant le besoin pour les pays, les 

prestataires de services liés aux actifs 

virtuels (PSAV) et les autres entités 

impliquées dans des activités d'actif virtuel 

(AV) pour comprendre les risques en 

matière de BA/FT liés à leurs activités et à 

prendre des mesures d'atténuation 

appropriées pour y faire face. En 

particulier, les Lignes directrices 

fournissent des exemples d'indicateurs de 

risques qui devraient être considérés 

spécifiquement dans le contexte des AV, 

avec l'accent mis sur les facteurs 

susceptibles de renforcer la dissimulation 

des transactions ou d'empêcher les PSAV 

d'identifier les clients.  

Le 14 septembre 2020, le GAFI a publié un nouveau rapport12 sur les actifs 

virtuels identifiant les indicateurs de soupçon de BA/FT. Ce rapport aidera les 

autorités nationales à détecter si des actifs virtuels sont utilisés à des fins 

criminelles. Ce rapport est basé sur plus de 100 études de cas collectées auprès 

des pays membres du réseau mondial du GAFI, il met en évidence les 

indicateurs d'alerte les plus importants qui pourraient montrer un comportement 

criminel. En outre, ce rapport assiste les prestataires de services d'actifs virtuels, 

les institutions financières et les entreprises et professions non financières 

désignées, ainsi que d'autres entités déclarantes, à détecter et à signaler les 

 
11 https://www.fatf-gafi.org/fr/publications/recommandationsgafi/documents/lignes-directrices-

psav.html?hf=10&b=0&s=desc(fatf_releasedate)  
12 http://www.fatf-gafi.org/fr/publications/recommandationsgafi/documents/virtual-assets-red-flag-

indicators.html?hf=10&b=0&s=desc(fatf_releasedate)  

FOCUS- Actifs virtuels (AV) 
 

Un actif virtuel est la représentation numérique d’une valeur qui peut 

être échangée de manière digitale, ou transférée, et qui peut être 

utilisée à des fins de paiement ou d’investissement. Les actifs virtuels 

n’incluent pas les représentations numériques des monnaies 

fiduciaires, titres et autres actifs financiers qui font déjà l’objet 

d’autres dispositions des Recommandations du GAFI. 

Les prestataires de services liés aux AV 

Le terme prestataire de services liés à des actifs virtuels désigne toute 

personne physique ou morale qui ne fait pas l’objet d’autres 

dispositions des Recommandations du GAFI, et qui exerce à titre 

commercial une ou plusieurs des activités ou opérations suivantes au 

nom d’un client ou pour son compte : 

i. échange entre actifs virtuels et monnaie fiduciaire; 

ii. échange entre une ou plusieurs formes d’actifs virtuels; 

iii. transfert64 d’actifs virtuels; 

iv. conservation et/ou administration d’actifs virtuels ou 

d’instruments permettant le contrôle d’actifs virtuels ; et 

v. participation à et prestation de services financiers liés à l’offre 

d’un émetteur et/ou à la vente d’actifs virtuels. 

Source : GAFI 

 

https://www.fatf-gafi.org/fr/publications/recommandationsgafi/documents/lignes-directrices-psav.html?hf=10&b=0&s=desc(fatf_releasedate)
https://www.fatf-gafi.org/fr/publications/recommandationsgafi/documents/lignes-directrices-psav.html?hf=10&b=0&s=desc(fatf_releasedate)
http://www.fatf-gafi.org/fr/publications/recommandationsgafi/documents/virtual-assets-red-flag-indicators.html?hf=10&b=0&s=desc(fatf_releasedate)
http://www.fatf-gafi.org/fr/publications/recommandationsgafi/documents/virtual-assets-red-flag-indicators.html?hf=10&b=0&s=desc(fatf_releasedate)
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transactions suspectes. Il fournira également des informations utiles aux services de renseignement 

financier, aux services répressifs, aux procureurs et aux régulateurs pour analyser les rapports de 

transactions suspectes ou surveiller le respect des contrôles de lutte contre le blanchiment d'argent et le 

financement du terrorisme. 

2. Le blanchiment d'argent fondé sur le commerce, « Trade-Based Money 

Laundering » 

Le 09 Décembre 2020, le GAFI et le Groupe 

Egmont ont publié une étude13 conjointe visant 

à améliorer la compréhension du blanchiment 

d'argent fondé sur le commerce, « Trade-Based 

Money Laundering ». 

Le rapport fait le point sur les risques et les 

techniques actuels de TBML.  

Le rapport fournit des idées et des initiatives qui 

ont eu un impact sur la lutte contre les schémas 

TBML et encore TBTF « Trade-Based 

Terrorism Financing » dans le monde entier. 

Le rapport a mis l’accent sur le PPP, 

« Partenariat Privé Public » et a souligné que la 

lutte efficace contre TBML nécessite l'expertise 

des autorités et du secteur privé et les données 

commerciales pertinentes qui sont conservées 

auprès des parties prenantes.  

En outre, ce rapport assiste les institutions 

financières et les autres entités déclarantes, à 

détecter et à signaler les transactions suspectes.  

  

 
13 https://www.fatf-gafi.org/media/fatf/content/Trade-Based-Money-Laundering-Trends-and-Developments.pdf  

FOCUS – TECHNIQUES DU TBML 

• Over- and under- invoicing of goods and 

services: 

L'élément principal de cette technique est la fausse 

représentation du prix du bien ou du service, afin de 

transférer   de l’argents de sources illicites.  

• Multiple invoicing of goods and services: 

Cette technique est basée sur la réutilisation d’une 

documentation existante pour justifier des paiements 

dans plusieurs institutions financières. 

• Over- and under- shipment of goods and 

services: 

Cette technique utilise une fausse représentation de la 

quantité de biens ou de services, y compris les 

«Phantom Shipments» où aucun produit n'est déplacé 

du tout.  

Falsely described goods and services: 

Cela implique une fausse représentation de la qualité 

ou du type d'un bien ou d'un service. 

   Source : GAFI et Groupe Egmont 

FOCUS –TBML 

Les groupes criminels organisés, les 

blanchisseurs d’argent professionnels et les 

réseaux de financement du terrorisme 

exploitent le commerce international pour 

blanchir le produit de leurs crimes ou financer 

leurs activités illicites.  

   Source : GAFI et Groupe Egmont 

 

https://www.fatf-gafi.org/media/fatf/content/Trade-Based-Money-Laundering-Trends-and-Developments.pdf
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3. Evaluation nationale des risques 

Les Recommandations du GAFI appellent les pays à identifier, évaluer et 

comprendre les risques de LBA/FT auxquels ils font face et à améliorer leurs 

dispositifs de LBA/FT afin d’atténuer ces risques. Lorsque les risques de 

blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme sont correctement 

compris, les autorités nationales peuvent appliquer les mesures de LBA/FT en 

fonction de ces risques. Par ailleurs, le GAFI a mis en place depuis 2013, des 

lignes directrices14 destinées à assister les pays dans la conduite de leur évaluation 

nationale.  

La structure de ce document se présente comme suit :  

➢ Partie 1. L'objet, la portée et le statut des lignes directrices ; 

➢ Partie 2. Les principes généraux qui doivent être pris en compte lors de l'évaluation des risques de 

BA/FT ; 

➢ Partie 3. La planification et l'organisation d'une évaluation nationale des risques de blanchiment de 

capitaux et de financement du terrorisme ; 

➢ Partie 4. Les trois principales étapes impliquées dans le processus d'évaluation des risques ; 

➢ Partie 5. Résultat de l'évaluation des risques. 

IV. CALENDRIER 2020 DU GAFI ET DU GAFIMOAN 

Année 2020 

Janvier Février  Mars  

• Publication du 4ème 

rapport de suivi de la 

Tunisie 

• Plénière du GAFI 

• Publication du rapport de 

l’évaluation mutuelle de la Jordanie 

Mise à jour des listes :  

• Publication par le 

GAFI d’un guide sur 

l’identité digitale15  

• Visite on site de 

l’Egypte 

 
14 http://www.fatf-

gafi.org/fr/publications/methodesettendances/documents/lignesdirectricessurlevaluationnationaledesrisques.html?hf=10&b=0&s=

desc(fatf_releasedate)  
15 http://www.fatf-gafi.org/publications/financialinclusionandnpoissues/documents/digital-identity-guidance.html  

FOCUS – TBML VS CONTREBANDE ET FRAUDE  

Qu'est-ce qui distingue le blanchiment d'argent fondé sur le commerce de la contrebande, de 

la fraude et d'autres infractions liées au commerce ? 

❖ Le but du TBML - contrairement aux infractions sous-jacentes liées au commerce - n'est pas la circulation 

des marchandises, mais plutôt la circulation de l'argent, que les transactions commerciales facilitent. 

❖ Tout comme toute autre forme de blanchiment d’argent, le TBML cherche à légitimer l’origine illégale des 

produits du crime. La contrebande, la fraude et d'autres infractions liées au commerce cherchent à générer 

davantage de richesses illicites à partir des produits de la criminalité. 

❖ Les blanchisseurs d'argent professionnels utilisent couramment des techniques de TBML pour blanchir les 

produits de la criminalité pour leurs clients et ne sont pas les bénéficiaires effectifs du produit de ces crimes.  

 Source : GAFI et Groupe Egmont 

http://www.fatf-gafi.org/fr/publications/methodesettendances/documents/lignesdirectricessurlevaluationnationaledesrisques.html?hf=10&b=0&s=desc(fatf_releasedate)
http://www.fatf-gafi.org/fr/publications/methodesettendances/documents/lignesdirectricessurlevaluationnationaledesrisques.html?hf=10&b=0&s=desc(fatf_releasedate)
http://www.fatf-gafi.org/fr/publications/methodesettendances/documents/lignesdirectricessurlevaluationnationaledesrisques.html?hf=10&b=0&s=desc(fatf_releasedate)
http://www.fatf-gafi.org/publications/financialinclusionandnpoissues/documents/digital-identity-guidance.html
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• Des juridictions qui ont fait l’objet 

d’un appel du GAFI 

• Des juridictions sous la surveillance 

renforcée du GAFI 

Avril  Mai  Juin 

Publication du rapport 

d’évaluation mutuelle des 

Émirats arabes unis 

Publication du rapport annuel du GAFI 

2018-2019 

• Plénière du GAFI 

Mise à jour des listes :  

• Des juridictions qui 

ont fait l’objet d’un 

appel du GAFI 

• Des juridictions sous 

la surveillance 

renforcée du GAFI 

Juillet  Août Septembre 

• Nomination du Président et 

du vice-président du GAFI 

(voir première section de ce 

chapitre)  

• Bulletin d'affaires du secteur 

privé16 

 • Poursuite de la visite 

on site de l’Egypte 

• Publication du rapport 

annuel du GAFI 2019-

2020 

Octobre  Novembre Décembre 

• Plénière du GAFI 

• Réunion virtuelle du Groupe 

de coordination du réseau 

mondial 

• Réunions virtuelles des groupes de 

travail du GAFIMOAN 

• Plénière virtuelle du 

GAFIMOAN 

 

 

V. GROUPE EGMONT  

La CTAF a adhéré au groupe Egmont, en 2012. Les 

principaux objectifs de ce forum de CRF, sont : 

• Développer la coopération internationale par 

l’échange d’informations sur la base du principe 

de réciprocité ou de mémorandums d’accord ; 

• Accroitre l’effectivité des Cellules de 

renseignement financier en offrant des 

programmes de formation et d’échanges aux 

personnels des Cellules de renseignement 

financier ;  

• Promouvoir l’autonomie opérationnelle des 

Cellules de renseignement financier ; 

 
16 http://www.fatf-gafi.org/fr/publications/gafiengeneral/documents/private-sector-business-bulletin.html  

FOCUS 
 

Créé en 1995, le Groupe Egmont réunit de 

nombreuses Cellules de renseignement 

financier. Ce groupe a pour objectif de 

développer la coopération et les échanges 

opérationnels d’informations financières entre 

ses membres, notamment en mutualisant les 

bonnes pratiques. 

 

 

Source : Groupe Egmont 

http://www.fatf-gafi.org/fr/publications/gafiengeneral/documents/private-sector-business-bulletin.html
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• Promouvoir la création de cellules de renseignement financier qui respectent les standards 

internationaux de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. 

La CTAF effectue des échanges d’informations avec ses homologues par le bais d’un réseau informatique 

sécurisé, «l’Egmont Secure Web » qui permet une connexion rapide et efficace entre 164 CRF du monde 

entier.   Le graphique ci-après représente la répartition des CRF membres du Groupe Egmont par région : 

 

 Le Groupe Egmont produit des études et des lignes directrices ayant pour objectif le renforcement des 

capacités de son réseau de CRF dans la lutte BA/FT. En juillet 2020, le Groupe a publié un bulletin public 

sur le blanchiment d’argent lié à des crimes fiscaux17. Le but de ce bulletin est de présenter les meilleures 

pratiques et des exemples de cas représentatifs pour aider à renforcer la lutte contre le blanchiment d'argent 

des délits fiscaux graves aux niveaux national et international. Les informations contenues dans ce bulletin 

devraient aider les pays à établir des stratégies nationales et à faciliter la coopération entre les CRF et les 

autorités fiscales. Il peut également aider les entités déclarantes à mieux détecter le BA lié à des infractions 

fiscales graves. 

 
17

https://egmontgroup.org/sites/default/files/filedepot/2020%2C%20Public%20Bulletin%20Money%20Laundering%20of%20Se

rious%20Tax%20Crimes.pdf  

https://egmontgroup.org/sites/default/files/filedepot/2020%2C%20Public%20Bulletin%20Money%20Laundering%20of%20Serious%20Tax%20Crimes.pdf
https://egmontgroup.org/sites/default/files/filedepot/2020%2C%20Public%20Bulletin%20Money%20Laundering%20of%20Serious%20Tax%20Crimes.pdf


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre VI    

REGLEMENTATION TUNISIENNE 

EN MATIERE DE LBA\FT                                                 

                                          



 

 

 

 

Les nouveaux apports au cadre réglementaire de la lutte contre le blanchiment des capitaux 

et le financement du terrorisme 

 

 Lois et Décrets :  

➢ Loi organique n° 2019-9 du 23 janvier 2019, modifiant et complétant la loi organique n° 2015-26 du 7 

août 2015, relative à la lutte contre le terrorisme et la répression du blanchiment d’argent.  

➢ Loi n°2018-52 du 29 octobre 2018, relative au registre national des entreprises ; 

➢ Décret gouvernemental n° 2016-1098 du 15 août 2016, fixant l’organisation et les modalités de 

fonctionnement de la commission tunisienne des analyses financière. 

➢ Décret gouvernemental n° 2019 – 457 du 31 Mai 2019, modifiant et complétant le Décret 

gouvernemental n° 2019 – 419 du 17 mai 2019, portant sur les procédures de mise en œuvre des 

résolutions prises par les instances onusiennes compétentes liées à la répression du financement du 

terrorisme et de la prolifération d’armes de destruction massive . 

➢ Décret gouvernemental n°2019-54 du 21 janvier 2019, fixant les critères et les modalités d’identification 

du bénéficiaire effectif. 

➢ Décret gouvernemental n°2019-53 du 21 janvier 2019, fixant les conditions et les procédures relatives 

au certificat de la réservation de l’enseigne, de la raison sociale et du nom commercial.  

➢ Décret gouvernemental n°2019-52 du 21 janvier 2019, fixant l’organisation administrative et financière 

du centre national du registre des entreprises. 

 

 Arrêtés Ministériels :  

➢ Arrêté du ministre des finances du 24 Juillet 2019 modifiant l’arrêté du 1er Mars 2016 portant fixation 

des montants prévus aux articles 100, 107, 108, 114 et 140 de la loi n°26-2015 du 07 août 2015 relative 

à la lutte contre le terrorisme et la répression du blanchiment d’argent 

➢ Arrêté du ministre des finances du 19 janvier 2017, portant visa du règlement du conseil du marché 

financier relatif aux mesures pratiques pour la répression du blanchiment d'argent, la lutte contre le 

financement du terrorisme et la prolifération des armes, tel que modifié par l’arrêté du ministre des 

finances du 6 mars 2018 . 
➢ Arrêté du ministre du Commerce du 19 avril 2018, portant approbation du règlement applicable aux 

agents immobiliers pour la détection et la déclaration des opérations et transactions suspectes en 

application des articles 107 et 115 de la loi organique n° 2015-26 du 7 août 2015 relative à la lutte contre 

le terrorisme et à la répression du blanchiment d’argent telle que complétée et modifiée par la loi 2019-

09 du 23 janvier 2019 et de la décision n° 2018-7 du 5 avril 2018 relative aux principes directeurs de la 

Commission tunisienne des analyses financières ; 

➢ Arrêté conjoint des ministres de l'Intérieur, des Finances et du Tourisme et de l'Artisanat du 19 avril 

2018, portant approbation du règlement applicable aux directeurs de casinos pour la détection et la 

déclaration des opérations et transactions suspectes en application des articles 107 et 115 de la loi 

organique n° 2015-26 du 7 août 2015 relative à la lutte contre le terrorisme et à la répression du 

blanchiment d’argent, telle que complétée et modifiée par la loi organique n°2019-9 du 23 janvier 2019 ; 

➢ Arrêté conjoint des ministres de l'Intérieur, des Finances et du Tourisme et de l'Artisanat du 19 avril 

2018, portant approbation du règlement applicable aux commerçants de bijoux et de métaux précieux 

pour la détection et la déclaration des opérations et transactions suspectes en application des articles 107 

et 115 de la loi organique n° 2015-26 du 7 août 2015 relative à la lutte contre le terrorisme et à la 

répression du blanchiment d’argent et de la décision n° 2018-8 du 5 avril 2018 relative aux principes 

directeurs de la Commission tunisienne des analyses financières ; et 

➢ Arrêté du ministre de la Justice du 19 avril 2018, portant approbation du règlement applicable aux 

notaires pour la détection et la déclaration des opérations et transactions suspectes en application des 

articles 107 et 115 de la loi organique n° 2015-26 du 7 août 2015 relative à la lutte contre le terrorisme 

et à la répression du blanchiment. 

➢ Arrêté du ministre des technologies de la communication et de l'économie numérique du 24 septembre 

2019, fixant les procédures opérationnelles et les mesures pratiques inhérentes à l'Office National des 

Postes dans le cadre de la lutte contre le terrorisme et la répression du blanchiment d'argent. 
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 Circulaires de la BCT :  
➢ Circulaire de la Banque Centrale de Tunisie aux Banques et aux établissements financiers n°2018-

09 du 18 octobre 2018 qui a abrogé et remplacé certaines dispositions de la Circulaire n°2017-08 

relative aux règles de contrôle interne pour la gestion du risque de blanchiment d’argent et de 

financement du terrorisme. 

➢ Circulaire de la Banque Centrale de Tunisie n° 2018-07 du 30 Juillet 2018, relative à l'exercice de 

l’activité de change manuel par les personnes physiques par l’ouverture des bureaux de change. 

 

 Autres textes réglementaires :  
 

➢ Règlement du Conseil du Marché Financier relatif aux mesures pratiques pour la répression du 

blanchiment d’argent et la lutte contre le financement du terrorisme et la prolifération des armes. 

➢ REGLEMENT N° 1 du 02 mars 2018 relatif à la lutte contre le terrorisme et de la prolifération et 

la répression du blanchiment dans le secteur des assurances et son amendement du 02 avril 2018  

➢ REGLEMENT N° 2 du 28 août 2019 relatif à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le 

financement du terrorisme et de la prolifération dans le secteur des assurances 

➢ Norme professionnelle générale sur les diligences de l’Expert-Comptable en matière de lutte contre 

les infractions de blanchiment d’argent et de financement du terrorisme et du système de détection 

des opérations et des transactions suspectes dans le cadre de la Loi organique n° 2015- 26 du 07 

août 2015 

 Décisions de la CTAF :  
➢ Décision de la CTAF n°2018-04 du 05 avril 2018 portant principes directeurs aux avocats sur la 

détection et la déclaration des opérations et transactions suspectes. 

➢ Décision de la Commission Tunisienne des Analyses Financièresn°2018-05 du 05 avril 2018 

portant principes directeurs aux huissiers notaires sur la détection et la déclaration des opérations 

et transactions suspectes. 

➢ Décision de la Commission Tunisienne des Analyses Financières n°2018-06 du 05 avril 2018 

portant principes directeurs aux experts comptables sur la détection et la déclaration des 

opérations et transactions suspectes 

➢ Décision de la Commission Tunisienne des Analyses Financières n°2018-07 du 05 avril 2018 

portant principes directeurs aux agents immobiliers sur la détection et la déclaration des 

opérations et transactions suspectes. 

➢ Décision de la Commission Tunisienne des Analyses Financières n°2018-08 du 05 avril 2018 

portant principes directeurs aux bijoutiers sur la détection et la déclaration des opérations et 

transactions suspectes. 

➢ Décision de la Commission Tunisienne des Analyses Financières n°2018-09 du 05 avril 2018 

portant principes directeurs aux directeurs de casions sur la détection et la déclaration des 

opérations et transactions suspectes. 

➢ Décision de la Commission tunisienne d'analyse financière n° 2018-12 du 30 mai 2018 relative aux 

principes directeurs pour la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme 

concernant les organismes à but non lucratif notamment les associations. 

➢ Décision de la Commission Tunisienne des Analyses Financières n° 2018-10 du 8 juin 2018 

modifiant la décision n° 2017-03 du 2 mars 2017 relative aux bénéficiaires effectifs. 

Ces arrêtés et décisions visent à rendre effectives et efficaces des dispositions de la loi organique 

n° 2015-26 du 7 août 2015, relative à la lutte contre le terrorisme et à la répression du 

blanchiment d’argent telle que complétée et modifiée par la loi organique n°2019-9 du 23 

janvier 2019. 

La CTAF met à la disposition du public l’arsenal juridique contre le blanchiment des capitaux 

et le financement du terrorisme sur son site Internet : https://ctaf.bct.gov.tn/ctaf_f/  

https://ctaf.bct.gov.tn/ctaf_f/
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LISTE DES ACRONYMES ET DES ABREVIATIONS 
 

BBE : Billets de Banque Étrangers 

BO: Beneficial Owner, bénéficiaire effectif  

CTAF : Commission Tunisienne des Analyses Financières 

CIFG : Counter ISIS Finance Group, Groupe de travail de la coalition internationale contre 

le financement de l’organisation terrorisme Daesh 

DNFBPs : les Entreprises et professions non financières désignées 

DS : Déclaration de Soupçon 

FIU (ou CRF) : Financial Intelligence Unit – Cellule de renseignement financier 

FSAP : Financial Sector Assessment Program – Programme d’évaluation du secteur 

financier national 

GAFI (ou FATF) : Groupe d’action financière sur le blanchiment de capitaux – Financial 

Action Task Force  

GAFIMOAN : Groupe d’action financière sur le blanchiment des capitaux de la zone MENA 

(du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord) ou MENAFATF (Middle East & North Africa 

Financial Action Task Force)  

GRECO : Organe du Conseil de l’Europe chargé du renforcement des capacités des Etas-

membres à lutter contre la corruption 

Groupe Egmont : groupe informel réunissant des cellules de renseignement financier 

(CRF) de 116 Etats-membres. Il vise de développer la coopération et les échanges 

d’informations en matière de la LBA/FT entre ses membres.  

ICRG: International Cooperation Review Group ou Groupe d'Examen de la Coopération 

Internationale 

ILAC : International Legal Assistance Consortium ou Consortium international 

d’assistance juridique 

ILEA : International Law Enforcement Academies ou Académies internationales pour 

l’application de la loi 

INLUCC : Instance nationale de lutte contre la corruption 

LBA/FT : Lutte contre le Blanchiment d’Argent et le Financement du terrorisme 

MER: Mutual Evaluation Report ou le rapport d’évaluation mutuelle 

MoU : mémorandum ou protocole d’accord de coopération 

NRA: National Risk Assessment 

OBNL ou NPO : Organismes à but non lucratif, Non profit organisations  

PPE: Personne Politiquement Exposée   

RBA: Risk Based Approach ou l’approche basée sur les risques  

TBML : Trade Based Money Laundering 
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TFS: Targeted Financial Sanctions ou les sanctions financières ciblées  

UBO : Ultimate Beneficial Owner ou l’ultime bénéficiaire effectif  

VA : Virtuel Assets, Actifs virtuels 

VASP : Virtuel Assets Service Providers, Prestataires de services liés aux actifs virtuels  

UNODC/ONUDC: Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 

 

 

Lutter contre la criminalité financière …pour une économie plus saine et plus 

inclusive 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


